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La PME: une source 
de dynamisme économique

LA PME GAGNE DU TERRAIN
La petite et moyenne entreprise 
a très bien résisté à ia récession

PIERRE-ANDRÉ JULIEN
Directeur,Laboratoire en 
économie et gestion des 
systèmes de petites 
dimensions,Université du 
Québec à Trois-Rivières

M ALGPÉ la crise structu­
relle qui a commencé vers 
1965, ou grâce à elle, la pe­

tite et moyenne entreprise, au Qué­
bec, en France, aux Etats-Unis, au 
Japon, ou dans presque tous les 
pays industrialisés se porte très 
bien. Elle se développe rapidement 
en créant des emplois et en aug­
mentant sa part des marchés alors 
que les grandes entreprises conti­
nuent à avoir des problèmes.

Celte situation va à l’encontre de 
la tendance séculaire à la concen­
tration industrielle remarquée de­
puis plus de cent ans. Mais ce re­
tournement de tendance est-il mo­
mentané ? Va t-il s’arrêter quand la 
crise s’atténuera ? Ou encore ce ré­
sultat provient-il d’une nouvelle fa­
çon des grandes entreprises de se 
déconcentrer à la façon japonaise 
pour mieux faire face à la mutation 
de nos économies ?

Telles sont les questions que se 
sont posées pendant trois jours des 
économistes et des spécialistes en 
gestion des PME, venant de cinq 
pays, au Colloque international sur 
l’avenir de la PME tenu à l’Univer­
sité du Québec à Trois-Rivières plus 
tôt ce mois-ci. Si les discussions 
n’ont pas permis d’apporter des ré­
ponses claires, les interventions ont 
avancé différents éléments pour 
penser que ce nouveau dynamisme 
de la PME n’est pas prêt de dispa­
raître, bien au contraire.

Évoluâon des effectifs et du nomtire d’établissements par classe 
de taille dans l’industrie, Québec et France, 1962-1972-1981

Elto^HtparciMMdetome COOO) nb d'éUMisMmenis par dMM de tattle
Québec 0à49 S0à199 200 à 499 5C3et - 0à50 50à199 200 9 499 500et-

91,1 118,8 87,5 138,7 9423 1273 278 128
1972 92,1 148.9 107,3 141,7 7951 1572 353 149
1981 107,6 142,4 107,2 144,1 8927 1508 349 111
62-72* + 1.2 +25,3 + 22,6 + 2,2 -15,6 + 23,5 + 27,0 +16.4
72-81* -H6,7 - 4,4
• Variation en pourcentage

- O.OI + 1.7 + 12,3 - 4,1 - 1.1 -25,5

France 10 à 49 50à199 200 à 499 5(X}et - 10 à 49 50à199 200 et-
1962 1116,8 1451,3 1023,9 2152,5 53590 15365 4824
1972 844,7 1873,5 1474.8 2777,5 31923 19254 7024
1981 1125,2 1204,1 878,1 1424,9 42930 12814 4747
62-72* -24.3 +29,1 +44,0 + 29,0 -40,0 +25,3 +40,9
72-81* +33.2 -35,7
"Variation en pourcentage

-40,5 -48,7 +35,2 -33,4 -32,4

Source : JULIEN, Pierre-André et 8«mard MOREL avec la collaboration de Joseph CHICHA "Éléments pour 
urre économie humaine, les PME face é la troisième révolution industrielle’’., Paris, Seuil, à paraître.

Le nouveau dynamisme
de la PME
En effet, comme on peut le voir 

au tableau 1, au Québec et en 
France, depuis 1972 le retourne­
ment de la tendance à la concentra­
tion, autant au niveau de l’emploi 
que du nombre d’établissements, 
est évident. En particulier, le nom­
bre de petites entreprises manufac­
turières ayant moins de 50 em­
ployés ont crû à partir de cette épo­
que de 12.3 % au Québec et de 35.2 % 
en France alors que celui des 
grandes ayant plus de 500 employés 
diminuait de 25.5 % et de 32.4 % res­
pectivement. David Birch du Mas­
sachusetts Institute of Technolo^ 
ou Marek Rekowski de l’Académie 
d’économie politique de Poznan

montrent qu’il en était de même 
aux États-Unis ou en Pologne. D’au­
tres études arrivent aussi à la con­
clusion que ce phénomène existe 
encore plus dans le secteur tertiaire 
(le commerce, le transport, les ser­
vices professionnels... ) et qu’il 
commence dans le secteur primaire 
(les mines, le prêt, l’agriculture).

Dans une analyse plus fine de 
cette situation provenant d’une 
étude réalisée conjointement à 
l’Institut national de recherches 
scientifiques et aux Universités du 
Québec à Trois-Rivières et à Ri- 
mouski, Jean-Claude Thibodeau a 
montré que le nouveau dynamisme 
des PME, dans la création d’em­
plois par exemple, est dû autant à la 
création de nouvelles PME qu’à 
l’expansion de celles déjà existan­

tes, dans des secteurs surtout mo­
dernes comme la machinerie, les 
produits métalliques et le meuble.

Ce mouvement a lieu partout au 
Québec, mais encore plus dans les 
anciennes régions rurales ayant un 
minimum d’infrastructures indus­
trielles comme la Beauce, ou les zo­
nes satellites de Montréal, et dont 
l’économie ne repose pas avant tout 
sur de très grandes entreprises pri­
maires comme en Mauricie. Claude 
Pottier de Paris a d’ailleurs montré 
qu’en France, ce sont les zones an­
ciennement les moins industriali­
sées qui bénéficient actuellement le 
plus de cette poussée des PME.

La crise et l’avenir
de la PME
Le colloque est arrivé aussi à au

moms deux autres conclusions. Pre­
mièrement, la crise actuelle s’expli­
querait par la remise en question du 
mode de régulation basé sur la pro­
duction et la consommation de 
masse, eL deuxièmement, les PME, 
à cause de leur flexibilité particu­
lière, pourraient, si elles le vou­
laient, répondre aux nouveaux be­
soins ou au nouveau mode de régu­
lation en train de s’implanter.

Des économistes français, 
comme Roland Lantner, de l’Uni­
versité de la Sorbonne, américains 
comme Michael Piore du MIT de 
Cambridge (Boston) ou québécois, 
comme Paul Davenport de l’Uni­
versité McGill, ont montré que le 
système de reproduction économi­
que, que les lYançais appellent l’ère 
du « fordime », en l’honneur d’Henry 
Ford, ne fonctionnait plus. Celui-ci 
suppose que la croissance rapide de 
la productivité provenant de la ra­
tionalisation et de la super-spécia­
lisation du travail dans une produc­
tion à la chaîne (le taylorisme) per­
mette d’augmenter rapidement les 
revenus convertis par la suite en 
consommation croissante. À ce mé­
canisme s’ajoute l’intervention de 
l’état pour maintenir cette consom­
mation par ses allocations de chô­
mage en basse conjoncture. Or, 
d’une part les changements d’atti­
tudes envers le travail ne permet­
tent plus cette croissance exponen­
tielle de la productivité, et meme la 
révolution micro-électronique ne 
fonctionnera pas sans un change­
ment radical dans les relations de 
travail. D’autre part, la consomma­
tion stagne : elle est devenue une 
consommation de remplacement, 
elle fait face au ralentissement de 
la croissance démographique, à la 
critique de plus en plus importante 
des mouvements de consommateur

et à la recherche d’une plus grande 
variété que la production de masse 
ne peut plus fournir. Enfin, le ralen­
tissement de la croissance écono­
mique fait en sorte que l’État ne re­
çoit plus les revenus lui permettant 
de soutenir systématiquement la 
consommation.

Bref, le système ne fonctionne 
plus et le < réaginisme », qui est un 
appel aux < trente glorieuses » des 
années 1945-1975, est déjà condamné 
car trop de choses ont changé de­
puis 10 ou 15 ans. Les diverses rigi­
dités causées par les grandes entre­
prises, les grands gouvernements et 
les grands syndicats doivent être 
dépassées.

La PME, à cause de sa souplesse 
particulière due à une plus faible 
spécialisation de sa main-d’oeuvre 
et de ses équipements ou à une 
meilleure perception des besoins 
changeants et différents selon les 
marchés, est plus à même de répon­
dre à la nouvelle demande. De plus, 
un système de PME, par le méca­
nisme de « destruction créatrice » 
décrit par Joseph Schumpeter, évo­
lue beaucoup plus vite qu’un sys­
tème formé des dynosaures que 
sont plusieurs grandes entreprises.

Mais l’avenir de la PME n’est pas 
nécessairement assurée. Il faudra 
que celle-ci I) invente de nouvelles 
formes de relations de travail ba­
sées sur la participation des em­
ployés qui constituent la première 
richesse de l’entreprise et la base 
de toute reprise de croissance de la 
productivité, 2) sache comprendre 
l’évolution technologique actuelle 
pour l’adapter à ses besoins, 3) soit 
encore plus aux aguets de l’évolu­
tion rapide et variée des besoins, et 
enfin 4) tienne pleinement compte 
des nouvelles valeurs de qualité de 
vie.

LES GOUVERNEMENTS ET LA PME_
RODRIGUE BIRON ANDRÉ BISSONNETTE

Le ministre croit que la crise 
a beaucoup appris à la PME

MARIE-AGNÈS THELLIER
Journaliste au DEVOIR

. UÉBEC - Le ministre de l’Industrie 
|et du Commerce du Québec, M. Ro- 

^ drigue Biron, estime que «n’im­
porté quelle récession dans les prochaines 
années frappera moins durement les pe­
tites et moyennes entreprises (PME) du 
Québec» que la dernière récession.

«Je suis moins craintif pour l’avenir des 
PME s’il arrivait une autre récession, une

autre crise économique, que je l’étais il y 
a quelques années», a déclaré M. Biron 
lors d’une entrevue accordée récemment 
au DEVOIR.

Le ministre responsable des entrepri­
ses manufacturières et commerciales 
étaye sa conviction par quatre constata­
tions. Tout d’abord, pour survivre, les 
chefs d’entreprise ont été obligés d’amé­
liorer la gestion de leur entreprise et d’in­
tégrer de jeunes gestionnaires diplômés. 
L’entreprise, même si elle demeure fa- 

Volr page XI : Biron

Les entrepreneurs doivent 
retrouver «le goût du profit»

BERNARD DESCÔTEAUX
Journaliste au DEVOIR

OTTAWA — André Bissonnette, le 
ministre d’État à la Petite entre­
prise, ne cache pas ses couleurs: il 

est venu en politique pour aider les hom­
mes d’affaires et les entrepreneurs à qui 
il veut tout simplement « redonner le goût 
du profit».

Issu lui-même de la petite entreprise, 
ce jeune millionnaire de 39 ans, connaît

bien les attentes de ce milieu à qui il se 
prépare à livrer la marchandise. Une 
marchandise qui ne coûtera pas cher à 
l’État en subventions et faveurs puisqu’il 
s’agira justement de mettre fin à l’ère des 
subventions sans bmites aux entreprises.

À sa manière, le ministre d’État à la pe­
tite entreprise prépare avec ses collègues 
ministres du secteur économique une pe­
tite révolution à l’intention des entrepre­
neurs qui, trop souvenL s’étaient habitués 
à ces subventions. Ce qu’il propose, c’est 

Voir page XI XII: Bietonnette

.CLAUDE CASTONGUAY.
La PME a créé 90 % des 
nouveaux emplois depuis 67

M E'S 5 ï i

■■rrmimil iiimm --------

CLAUDE TURCOTTE
Journaliste au DEVOIR

■■•ES petites et moyennes entr^rises oc- // I /upent maintenant dans l’Monomie 
N' «québécoise « une place énormément 
plus importante qu’on ne pouvait l’imaginer il y 
a 20 ans».

Celui qui parle est M. Claude Castonguay, pré­
sident et chef de la direction du Groupe La Lau- 
rentienne, et aussi président du Salon de la PME 
84, qui se déroule au Palais des congrès de Mont­
réal du 26 au 29 octobre.

Pour donner plus de poids à son affirmation, il 
avance quelques statistiques: il y a présente­
ment au Québec 140,000 entreprises ayant moins 
de 200 employés et plus de 60 % d’entre elles sont 
dans le secteur manafacturier. Ces PME acca­
parent 52 % de la main-d’oeuvre totale et ont

créé 90% des emplois nouveaux depuis 1967.
Ces performances peuvent apparaître d’au­

tant plus étonnantes du fait qu’au début des an­
nées 60, toute l’attention portait sur les grands 
ensembles, comme la Société générale de finan­
cement, le groupe Marine, Volcano et Forano, 
Power Corporation, etc... On semblait dire, rap­
pelle M. Castonguay, qu’à cause notamment des 
technologies nouvelles et de la tendance à l’in­
tégration verticale des entreprises il n’y avait 
pas beaucoup de place à l’avenir pour les PME.

On se rend bien compte, constate M. Caston­
guay, que la réalité est bien différente. « Je suis 
porté à conclure, dit-il, que les PME sont en 
meilleure santé qu’il y a 20 ans. On voit aujour­
d’hui plusieurs nouvelles petites et moyennes en­
treprises très dynamiques et impressionnan­
tes».

M. Castonguay, qui fut dans les années 60 un
Voir page XII: Cactonguay
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La PME; source de dynamisme économique

Qu’est-ce qu’une PME
Six caractéristiques qui 
permettent (enfin!) de les identifier
PIERRE-ANDRÉ JULIEN
Directeur, Laboratoire en 
économie et gestion des systèmes 
de petites, dimensions

Il n’est pas facile de parler de 
PME sans mêler souvent les cartes. 
Un dépanneur est-il une PME ? Un 
atelier d’usinage de 50 employés lui 
ressemble-t-il ? Un usine de vête­
ment emoloyant Î80 travailleuses ;n 
est-il aus-i ? Et un bureau de comp­
table?

Il y a des PME manufacturières 
fabriquant divers produits. Il y a 
aussi des petits commerces indépen­
dants affiliés dans des organismes à 
participation volontaire comme les 
épiceries Provigo, les pharmacies 
Atlas ou les quincailleries RO-NA, ou 
encore regroupés dans une coopéra­
tive d’achat comme les épiceries Mé­
tro-Richelieu. Il y a aussi tous les bu­

reaux de professionnels. Il y a encore 
les fermes agricoles ou forestières, 
etc...

Les chercheurs ont élaboré diffé­
rents critères pour bien les spécifier. 
Ainsi Claude Desjardins (1), en 1977, 
a construit les tableaux suivants. 
Voir tableau I et II.

À partir des critères du nombre 
d’employés et du montant des actifs 
(pour les PME manufacturières) ou 
les ventes (pour les entreprises de 
services). Ces critères ne sont pas 
suffisants. Il faudrait y ajouter une 
structure organisationnelle simple, 
un marché le plus souvent local ou 
régional, etc. Mais faute de mieux, ils 
sont acceptés.

Il faut ajouter cependant que dans 
d’autres pays comme aux États- 
Unis, au Japon ou en France, le nom­
bre d’employés maximum pour être 
une PME est de 500. Dans ce dernier 
pays, on distingue aussi les PMI ou

^ Conseil d’administration
obtenues; toutefois, un échange est souvent beau­
coup plus profitable.
8. Rémunération et 
nombre d’assemblées

Avant d’effectuer quelques approches de candi­
dats, il importe de fixer leurs rémunérations ainsi 
que le nombre d’assemblées régulières auxquelles 
ils seront convoqués durant l’année.
9. Préparation d’un document d’information sur la 
compagnie

Avant d’accepter un poste du genre, chaque 
membre approché s’attendra à obtenir des infor­
mations claires et précises.
10. Président d’assemblée

Il est préférable que le président d’assemblée 
soit une personne autre que le ou les principaux ac­
tionnaires et dirigeants de l’entreprise.

Le conseiller assistera les principaux actionnai­
res dans cette décision.
11. Préparation de
la première assemblée

La première réunion est toujours plus particu­
lière car les gens ne se connaissent à peu près pas.

Le conseiller verra à préparer, avec le président 
du conseil et le pdg, la première assemblée.
12. Les deux premières réunions

Le conseiller assistera aux deux premières réu­
nions et effectuera ses commentaires aux princi­
paux actionnaires.

INVESTISSEZ 
AVEC MESURE: 

ANNONCEZ 
DANS

LE DEVOIR

petites et moyennes industries pour 
les PME manufacturières.

Mais la meilleure façon de bien les 
distinguer est de spécifier leurs ca­
ractéristiques. Celles-ci, au nombre 
de six, sont :

1. La centralisation sinon la per­
sonnalisation de la gestion, qui fait 
que d’un côté l’entreprise peut être 
identifiée à la direction et lui est ter­
riblement redevable pour sa survie 
et que de l’autre le processus de dé­
cision est le plus souvent simple et 
rapide. Une des définitions de la 
PME d’ailleurs est justement celle 
dans laquelle la direction sinon le di­
rigeant assume la responsabilité 
technique, financière et sociale, 
c’est-à-dire contrôle le développe­
ment de ceUe-ci.

2. La faible spécialisation, au point 
que d’un côté la direction remplit 
plusieurs tâches de direction et par­
fois d’opération et de l’autre les em­
ployés sont souvent polyvalents. Ce 
qui fait dire que cette « déspéciali­
sation » conduit souvent, « à laisser 
un maximum d’initiatives au person­
nel >, la détermination des plans de 
charge faisant souvent même l’objet 
d’une véritable négociation avec les 
membres du personnel».

3. Un processus de décision fonc­
tionnant le plus souvent selon ce

schéma : intuition — décision — ac­
tion. Ce qui fait que la stratégie est 
avant tout implicite et très souple.

4. Un système d’information in­
terne peu complexe, c’est-à-dire per­
mettant une diffusion rapide descen­
dante et montante entre la direction 
et les employés. Ce qui permet jus­
tement une prise de décision et une 
réaction rapide au changement.

5. Un système d’information ex­
terne simple, dû à un marché relati­
vement proche, soit géographique­
ment ou psychologiquement. Ce qui 
permet aux PME de n’avoir nul be­
soin d’études de marché complexes, 
lourdes et souvent dépassées au mo­
ment où elles sont terminées. La per­
ception du changement dans l’envi­
ronnement local ou régional de la 
firme est souvent saisie de façon in­
tuitive et subtile pour des entrepre­
neurs attentifs aux moindres bruits 
du marché, ce qui peut compenser 
jusqu’à un certain point les limites 
d’expertises ou le temps disponible à 
la réflexion.

6. La recherche d’un environne­
ment stable malgré l’accélération du 
changement. Cette caractéristique 
s’expUque par le peu de poids qu’a la 
PME sur son environnement au con­
traire de la grande entreprise. Dans 
les deux structures de production

TrMmuI
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(petite et grande entreprise), cette 
aversion de la turbulence provient 
du faible goût du risque comme l’ont 
démontré plusieurs auteurs. Les

frandes entreprises y répondent par 
es mesures monopolistiques, les 

PME par la recherche de créneaux, 
cpendant souvent remis en question 
à cause de l’absence de barrières à 
l’entrée.

Ces créneaux peuvent être aussi

bien l’addition de spécificités pro­
pres à des petits marchés à des pro­
duits traditionnels que le dévelop­
pement de produits nouveaux ou de 
façons nouveUes de produire ou d’at­
teindre des marchés.

(1) Desjardins, Claude, « La PME au 
Québec. Situation et problèmes », 
ministère de l’Industrie et du 
Commerce du Québec, 1977, page 12.
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Quand arrive le temps de choisir un 
système de télécommunications, il faut aussi 
choisir le bon contrat.

Chez Bell Canada, vous trouverez facile­
ment le système qu’il vous faut, parce 
que Bell offre le plus large choix 
d’équipement de télécommunications. Mais 

ce que vous trouverez surtout chez Bell, 
c’est un contrat sur mesure, que vous pou­
vez adapter à votre situation financière et à 
vos priorités: le Contrat à tarifs fixes.

Le Contrat à tarifs fixes, c’est d’abord 
un contrat qui vous permet de jouir de prix 
très compétitifs. Et qui resteront compé­
titifs, puisque le contrat vous assure d’une 
stabilité tarifaire absolue sur le coût de 
l’équipement et comporte une option 
d’achat. Le contrat vous permet en outre 
de choisir la période pendant laquelle vous

étalerez vos paiements et d’effectuer des 
paiements anticipés quand vous le désirerez. 
Ainsi le Contrat à teu-ifs fixes offre-t-il au 
gestionnaire à la fois les avantages de l’éco­
nomie et de la flexibilité.

De la sécurité aussi, parce que Bell 
assure et garantit l’entretien du système 
pendant toute la durée du contrat, et rem­
place le système en cas de sinistre. Le 
Contrat à tarifs fixes vous fait profiter en 
tout temps de l’expérience et de la compé­
tence Bell Canada. Du service Bell. C’est le 
contrat qui décontracte.

Le Contrat à tarife fixes
^efficacité passe par Bell Bell

I
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La PME: source de dynamisme économique
Même si elles en reconnaissent l’importance

Les PME québécoises méconnaissent le marketing
ROLAND N. DAVID
Directeur-adjoint du tirage et 
promotion au DEVOIR

Marketing est, de nos jours, un 
terme à la mode. Au cours des deux 
dernières décennies, les grandes en­
treprises nord-améncames ont réor- 
gamsé leurs départements pour y ui- 
sérer le marketing. L’experience y 
est concluante, les firmes et les con­
sommateurs en ayant généralement 
tiré profits.

Mais qu’en est-il de la PME qué­
bécoise ? Une récente recherche 
conduite en collaboration avec le 
professeur Michel Zins, du Dépar­
tement de marketmg de l’Umversité 
Laval, m’a permis de dégager certai­
nes conclusions sur l’état de l’indus­
trie du marketing destmée à la PME. 
Les voici :
— l’ensemble des dirigeants des 
PME reconnaissent l’importance du 
marketmg;
— la majorité de ces mêmes diri­
geants notent que cette importance 
ira croissante à l’avemr, à cause des 
diverses déréglementations et l’aug­
mentation de la compétition.

Mais aussi :
— la méconnaissance du marketing, 
de ses principes, de ses apphcations 
et de sa portée est très répandue 
dans la PME;
— les services de marketing sont 
orientés principalement vers les be­
soins de la grande entreprise. On de­
mande donc aux PME d’acheter des 
services coûteux et mal adaptés à 
leurs besoms;
— les intervenants externes en mar­
keting tels les conseillers et les agen­
ces de publicité souffrent de pré­
jugés défavorables de la part des 
PME. On fait appel à eux en dernier 
recours et souvent avec une certaine 
méfiance.

Voilà un portrait surprenant de 
l’industrie du marketing destiné à la 
PME. D’un côté, un marché où il 
existe une demande certaine et de

Tableau I: Type de services 
de marketing utilisés 

par les PME
Intervenant

Marketing 
interne 
Agences de 
publicité 
Conseillers 
en marketing 
Programmes 
gouvernementaux

Programmes 
des institutions 
d'enseignement

Type de 
service

Recherche et 
communication 
Communication, 
parfois rech 
Recherche

Recherche et 
communication 
(par tes autres 
intervenants) 
Recherche

l’autre des services mal adaptés et 
soulevant de la méfiance. Cette si­
tuation nuit à l’implantation et au dé­
veloppement du marketing dans ce 
segment de marché. On pounait dire 
que l’industrie du marketing a un tra­
vail de commercialisation de ses ser­
vices à effectuer. Les cordonniers 
sont les plus mal chaussés !

Le marché du marketing de
la PME
Les besoins des PME en marke­

tmg sont vastes et diversifiés. Les di­
rigeants des PME reconnaissent ces 
besoins mais paradoxalement ont de 
la difficulté à les définir précisé­
ment. Ils notent plutôt leurs man­
ques de ressources financières et hu­
maines pour concevoir et effectuer 
des activités de marketing.

Les spécialistes et chercheurs en 
marketing sont plus bavards. Ils dé­
notent ce qu’ils appellent le pro­
blème central de la majorité des 
PME : l’absence de planification 
marketing à long terme. Il en dé­
coule que l’action de la PME est sou­
vent réactionnelle au milieu environ­

nant; une activité de marketing est 
entreprise suite à une baisse des ven­
tes ou à l’amvée de concurrents par 
exemple, plutôt que dans le cadre 
d’une gestion avec des objectifs pla­
nifiés et définis.

D’autres besoins se rencontrent 
souvent chez la PME selon ces mê­
mes spécialistes et sont plus ou 
moins reliés au problème précédem­
ment cité. Ce sont des besoins en 
coordination des activités de mar­
keting, de connaissance des mar­
chés, de commercialisation struc­
turée et de connaissance structurée 
de la concurrence. Ces activités sont 
négbgées par les PME pour qui bien 
souvent le marketing est synonyme 
de vente ou de pubhcité.

L’industrie du marketing offre un 
éventail de choix aux dirigeants des 
PME pour rencontrer ces besoins. 
Ces services présentent des mveaux 
variés de pertinence et de satisfac­
tion pour les PME oemme nous le 
verrons bientôt.

Nous pouvons regrouper ces ser­
vices en deux grandes catégones dis­
tinctes : l’analyse et la plamfication 
marketing et la communication avec 
les marchés. L’analyse et la planifi­
cation se rapportent surtout a l’ana­
lyse de marché, la planification mar­
keting, la recherche de nouveaux 
marchés ou produits, etc., soit la par­
tie essentiellement négligée par la 
PME. La communication avec les 
marchés regroupe les activités de 
promotion et de publicité.

Les Intervenants
La PME peut faire appel actuel­

lement à cinq principaux interve­
nants pour rencontrer ses besoins. 
Ce sont le marketing interne (déve­
loppement de compétences et de 
structure à l’intérieur de l’entre­
prise), les conseillers en marketing, 
les agences de publicité, les pro­
grammes gouvernementaux et les 
programmes des mstitutions d’ensei­
gnement (consultation, stage en en­

treprise, etc ). La gamme des ser­
vices offerts varie selon l’interve­
nant concerné.

Si l’on considère (tableau I) les 
champs d’action traditionnels de 
chacun de ces mten enants ainsi que 
leur taux d’utilisation par les PME, 
on constate que les PME industriel­
les et commerciales présentent des 
comportements d’utilisation des ser­
vices de marketing particuüèrement 
différents. Les PME industrielles uti­
lisent presque exclusivement les pro 
grammes gouvernementaux de ma­
nière significative. Les autres inter­
venants sont pratiquement ignorés. 
Les PME commerciales utilisent 
surtout les agences de publicité mais 
développent régulièrement une 
structure de marketmg interne. Les 
services les moins utilisés par l’en­
semble des PME sont ceux des con­
seillers en marketing et les program­
mes des mstitutions. Les PME ne les 
utilisent que rarement.

Les services des intervenants tels 
que perçus par les PME sont diffi­
ciles à évaluer précisément étant 
donné que peu de celles-ci ont eu l’oc­
casion d’utiliser plusieurs de leurs 
services. Toutefois, des évaluations 
globales peuvent être dégagées.

Le marketing interne est le plus 
satisfaisant des intervenants pour 
les PME. Ses services sont évidem­
ment adaptés aux besoins et con­
traintes de l’entreprise et les PME 
apprécient généralement la qualité 
de leurs services. Toutefois, les coûts 
imphqués sont élevés pour une PME 
qui doit supporter une structure de 
marketmg en permanence.

Viennent en deuxième place par 
ordre décroissant de satisfaction les 
services des agences de pubhcité et 
des conseillers en marketing. Il est à 
noter que les dirigeants de PME con­
fondent largement les services de 
ces deux intervenants. Ils accordent 
à ceux-ci de la compétence et de l’ex­
périence mais ils leur reprochent 
leurs coûts élevés, leur approche 
trop théonque et leur mésadaptation

aux contraintes et réalités de la 
PME.

Les programmes gouvernemen­
taux smvent avec un mveau de satis­
faction moyen. Les dirigeants de 
PME apprécient la compétence des 
mtervenants gouvernementaux. Tou­
tefois, la plupart des PME déplorent 
les délais trop longs, la lourdeur des 
démarches administratives impli­
quées et la faible notoriété de ces 
ser\'ices.

Les programmes des institutions 
ferment la marche. On leur reproche 
surtout leur faible notonété, leurs re­
commandations souvent trop théo­
riques et leur orientation vers la 
grande entreprise.

Une solution possible
Essayons de brosser un tableau 

rapide de la situation. D’un côté, 
nous avons les dirigeants de la PME 
qui reconnaissent l’importance du 
marketing mais qm sont souvent des 
auto-didactes qm ignorent ce qu’il en 
est vraiment. En conséquence, ils 
ont de la difficulté à en saisir les 
principes et la portée. Les PME 
manquent aussi, au sein de leur en­
treprise, de personnel préparé pour 
transposer les recommandations des 
intervenants externes en actions 
concrètes, d’où une source d’insatis­
faction dans l’utihsation de ces inter­
venants. D’autre part, nous avons les 
intervenants de l’industrie qui sont 
nettement orientés dans leurs ser­
vices vers les grandes entreprises. 
De plus, leurs coûts sont difficiles à 
supporter par la PME qui a des res­
sources hmitées.

Une solution possible est la sui­
vante. Une des premières actions à 
entreprendre est l’adaptation des 
services aux besoins spécifiques de

la PME, soit des produits plus prati­
ques, plus à la portée des PME au ni­
veau de l’application et comportant 
un suivi à moyen terme au sein de 
Tentrepnse. Les prix exigés doivent 
aussi tenir compte de la capacité de 
payer du marché.

Mais l’action la plus importante 
demeure de s’attaquer à la mécon­
naissance du marketing au sein des 
PME. Il s’agit de favoriser l’intégra­
tion de ressources humaines compé­
tentes en marketing au sein des en- 
teprises. C’est par le développement 
du marketing interne que les diri­
geants d’entreprises pourront accroî­
tre leur connaissance en ce domaine, 
constater et profiter de ses réalisa­
tions et ainsi modifier leur attitude à 
l’égard du marketing. L’obstacle ma­
jeur réside encore ici aux coûts as­
sociés au marketing interne. Les 
gouvernements semblent conscients 
de ce problème et agissent à leur fa­
çon par les différents programmes 
d’aide à l’embauche de finissants col­
légiaux et universitaires du domame 
de l’administration dont le marke­
tmg.

On pourrait croire que le dévelop­
pement du marketmg mteme se fera 
au détriment des autres interve­
nants. Ce ne sera pas nécessaire­
ment le cas. La croissance du inar- 
keting interne amènera aussi la 
croissance des besoins en marketing 
des PME et l’appel à des interve­
nants externes pour des mandats 
plus précis, plus conformes à leurs 
compétences et donc par là même 
plus satisfaisants pour la PME et 
pour les mtervenants concernés.

Les différents services de marke­
ting ont donc une croissance liée, 
mais le marketing interne devrait en 
être le moteur.

CAMPE : dessert l’entreprise en région
MARIO BÉLANGER
Service des relations publiques, UQAR

À sa deuxième année d’existence seulement, le 
Centre d’assistance aux moyennes et petites entre­
prises (CAMPE), de l’UQAR, l’Université du Qué­
bec à Rimouski, a réussi à mener plus de 130 inter­
ventions auprès des PME de la région Bas Saint- 
Laurent/Gaspésie, nécessitant la collaboration 
d’une quinzaine de professeurs de l’Université et 
mobilisant des subventions de plus de $350,000.

Le CAMPE a été officiellement mis sur pied à 
l’Université en juin 1982, par une résolution du con­
seil d’administration, afin d’imphquer TUmversité 
dans le développement de l’entreprise régionale, en 
mettant à la disposition de celle-ci l’expertise ainsi 
que les moyens d’enseignement et de recherche 
dont elle dispose.

Le CAMPE, qui regroupe des professeurs du dé­
partement des sciences de l’administration, deux 
agentes de recherche et une secrétaire, dispose de 
locaux à l’UQAR.

Quatre secteurs
On peut diviser les interventions du CAMPE en 

quatre secteurs.
■ Premièrement, promouvoir l’intégration des 
étudiants/es et des diplômés/es dans les organisa­

tions de la région. Le programme gouvernemental 
« Outil de gestion » a servi à intégrer dans des en­
treprises 35 diplômés/es en collaboration avec le 
bureau de Travail-Québec et le ministère de l’In­
dustrie, du Commerce et du Tourisme. Le CAMPE 
a aussi répondu à une dizaine d’entreprises qui dé­
siraient embaucher des diplômés/es. Enfin, le Cen­
tre d’assistance a parrainé quelques diplômés/es 
dans le lancement d’entreprises, grâce à un pro­
gramme de Bourses d’affaire.
■ Deuxièmement, coordonner les interventions 
dans le milieu économique. Sous ce thème, le 
CAMPE a réalisé quelques diagnostics d’entreprise 
(analyse de toutes les fonctions), plus d’une quin­
zaine d’études de marché, de faisabilité ou de ren­
tabilité, et des analyses de systèmes de gestion et 
de comptabilité. Les membres du CAMPE ont de 
plus présidé à des « comités de main-d’oeuvre », 
dont l’objectif est de trouver des solutions aux pro­
blèmes d’une entreprise. Le CAMPE a enfin parti­
cipé au lancement d’au moins trois entreprises en 
région.
■ Troisièmement, offrir des services de forma­
tion sur mesure pour le milieu économique. Un co­
mité a donc évalué les besoins de formation et de 
perfectionnement de courte durée et sur mesure, 
auprès des diplômés en administration, des cadres 
d’entreprise, des élus municipaux, des fonctionnai­
res et des professionnels. Une évaluation des pro­

grammes en admimstration a été raélisée. De plus, 
on songe à la possibUité d’offrir un jour à TUQAR un 
programme de maîtrise en administration, possi­
blement avec la collaboration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi.
■ Quatrièmement, coordonner l’offre de services 
logistiques. Les membres ont participé activement 
à trois colloques, dont l’un, « Place à la communi­
cation dans la gestion », a été organisé par le 
CAMPE lui-même, en novembre 1983. Par ailleurs, 
le Centre met ses ressources à la disposition du mi­
lieu, pour la réalisation de projets. Des échanges 
ont été entrepris avec d’autres universités (Abitibi, 
Hull) sur l’expertise des universités par rapport 
aux besoins des entreprises.

LIGNE ROUGE PAR TÉLÉCOPIEUR PANAFAX
Dial-A-Copy présente actuellement, à la Tour de la Bourse, une gamme 
complète de machines de facsimile de PANAFAX, capable de transmettre et 
de recevoir des documents sans l'intervention d'un opérateur, sur les lignes 
de téléphones ordinaires en l'espace de quelques secondes 
La grande nouveauté est le modèle PX-100 de Panafax, qui a été récemment 
choisi par les deux Super-Puissances afin d'actualiser la « ligne-rouge » re­
liant Washington à Moscou
Ce télécopieur avait été préféré à d'autres moyens de communication, pour 
un grand nombre de raisons, dont;
• le système d'envoi par Telex, parce que le PX-100 est 3 fois plus rapide, 

peut transmettre des chartes, des cartes et n'a pas besoin d'un opérateur 
spécialisé,

• La Télé-Conférence par Vidéo, parce que le PX-100 empêchera la 
perception de surménagement psychologique dans la voix, les expres­
sions émotionnelles et du visage,

• les Ordinateurs, parce que le PX-100 possède la capacité d'envoyer 
des copies de documents écrits à la main et des graphiques.

Le PANAFAX PX-100 est fiable, d'utlllaatlon facile, tranaporlable et pas 
cher... moins de $130 par molel

DIAL-A-COPY INC., Réseau DIAL-A-FAX 
A eoo. Carré Victoria

LII/\l_*/\*LâLJr'Y Tour de la Bourse, Niveau Métro
MONTRÉAL H4Z 1S2 397-9492

ON DE lA

Cette annonce ne doit pas être interprétée comme une o(fre publique du titre mentionné ci-dessous, 
dans quelque province du Canada que ce soit. Un prospectus provisoire décrivant ce titre a été déposé 
auprès de la Commission des Valeurs Mobilières du Québec.

INVESTISSEZ DANS SOFIMINES, 
EN ÉCONOMISANT 
SUR VOS IMPÔTS

10 000 000 $
Société en commandite SOFIMINES 1984
10 000 parts à 1 000$ chacune (minimum 5 parts)

Avantages fiscaux 
considérables

Déduction provinciale: 166%'* 
Déduction fédérale: 133%*
• en fonction d'un taux marginal d'imposition de 
60%, votre coût d’achat effectif est réduit de 00%.

Déduction additionnelle 
dans un REER

La Société en commandite SOFIMINES 
1984 s'engage à agir au meilleur de sa 
capacité pour libérer les actions 
accréditives disponibles en faveur des 
investisseurs avant la fin février 1985, et 
ainsi permettre le transfert du tout ou 
partie des actions dans un REER 
autogéré.

Occasion de bâtir ,
un imrtefeuille >
de titres spéculatif choisis f 
en diversifiant les risques

SOFIMINES 1984 s'engage à investir 
dans au moins 4 sociétés d'exploration 
déjà publiques, inscrites à la cote de la 
Bourse de Montréal, et dont les 
programmes d'exploration auront déjà 
été soumis pour fin d'évaluation à 
deux sociétés d'ingénieurs-géologues 
conseils. (Idéalement, SOFIMINES 1984 
prévoit de constituer un portefeuille de 
6 à 10 titres.)

Appelez Michel Côté: (514) 397-1881 
Ou veuillez remplir et nous retourner ce coupon

de Leeuw & Associés
Membre de la Bourse de Montréal 
625 boul. Dorchester Ouest 
Bureau 310
Montréal (Québec) H3B 1R1

Veuillez me faire parvenir votre documentation sur 
«SOFIMINES 1984».

Nom:___

Adresse: .

Ville: ___

Tél.: bur..

Code postal: 

rés. ________
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M Claude Ckistonguay 
président du Salon de la PME

Ap rès 3 ans de suc­

cès grandissant, le 
Salon de la F*ME prend 
une expansion sons 
précédent au Palais 
des congrès et de­
vient le plus important 
salon en son genre. 
Les gestionnaires 
d'entreprises et les 
preneurs de décisions 

pourront, sous le même toit, parfaire ieurs 
conrKiissances dans ie domaine des affaires 
en visitant plus de 125 kiosques, en assistant 
à des dizaines de séminaires, présentations, 
ateliers, cours académiques et pratiques 
sur les techniques de pointe du monde des 
affaires.
Profitez des services professionnels et 
consultations gratuites dans tous les 
domaines; aviseurs légaux, avocats, comp­
tables, conseillers en communication, 
conseillers en gestion, conseillers financiers 
en marchés internationaux, énergie, gestion.

Les 26, 27 et 28 octobre
au Palais des congrès de Montréal.
institutions financières, investissements commerciaux et immobi­
liers, marketing, ministères provinciaux et fédéraux, notaires, 
publicité, reiations publiques, subventions, statistiques, services 
d'inscription aux Mercuriades de la Chambre de commerce, 
etc....
Plusieurs fournisseurs seront sur place pour vous conseiller dans 
l’achat de produits tels: informatique et bureautique, transport 
franchisage, équipement, télécommunications, assurance.
Un salon Professionnel, Motivant et Exceptionnel pour tous les 
gens d’affaires du monde des affaires.

LE SALON OFFICIEL DES 
MERCURIADES DE LA CHAMBRE 

DE COMMERCE DU QUÉBEC.

Cette année le Salon accueille 
la Semaine de la P.M.E. organisée 

par la Banque fédérale 
d® développement 

et de la Chambre 
de commerce du Canada.

SALON DE LA PME
êe,sc£ofvcle&b/‘€ass^eAi
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La PME: source de dynamisme économique

Face aux mutations technologiques, les PME sont souvent démunies
YVON CASSE
vice-doyen, Faculté des sciences 
de l’administration, Université 
Laval

Les PME, on le sait, doivent rapi­
dement s’adapter aux conditions 
nouvelles de leur environnement 
technologique. En effet, les impéra­
tifs de la technologie moderne for­
cent les entreprises à effectuer sans 
cesse des renouvellements dans 
leurs équipements, procédés et tech­
niques. Or, les PM E ne sont pas tou­
jours prêtes et bien équipées pour ef­
fectuer ces changements selon une 
étude menée auprès des PME qué­
bécoises par des chercheurs de la 
Faculté des sciences de l’administra­
tion de l’Université Laval pour le 
compte de l’Institut de recherches 
politiques.

Facteurs facilitateurs ou 
lacunes observées

Il y a, par exemple, un minimum 
de planification et d’ordonnance­
ment à faire avant de se lancer dans 
une action visant à introduire de nou­
velles technologies dans l’entre­
prise; même si une telle planifica­
tion ne donne pas lieu à l’élaboration 
de documents formalisés, elle de­
vrait au moins prendre la forme 
d’une réflexion approfondie sur les
étapes, les échéances et les prére-

tégquis accompagnant une stratégie de 
cette nature. Dans la même veine, 
une étude de faisabilité permettrait 
au dirigeant de mieux connaître les 
implications financières de l’opéra­
tion. C’est pourquoi, il devrait sou­
vent faire appel à des conseillers et 
des experts.

Il n’en demeure pas moins que 
toute technologie, si sophistiquée 
soit-elle, doit être encadrée par un 
personnel averti et formé en consé­
quence. Or, c’est là une autre lacune 
décelée en particulier dans les PME. 
Souvent, les employés visés par les 
changements technologiques sont 
peu impliqués dans le processus et 
doivent se former sur le tas, en vi­
tesse, avec les moyens du bord. Il ré­
sulte ainsi une certaine inefficacité 
et beaucoup de frustration et de ré­
sistance de la part de ceux qui doi­
vent justement composer avec ces 
nouveaux éléments.

Un responsable du projet 
d’innovation

Il est bien connu que dans une 
PME le propriétaire-dirigeant joue 
un rôle d’homme-orchestre. Cette po­
sition privilégiée, avantageuse dans 
plusieurs situations, peut se transfor­
mer en contrainte majeure lorsque 
les exigences d’un projet deviennent 
trop grandes, comme c’est souvent le 
cas pour les dossiers d’innovations 
technologiques. À moins qu’une per­
sonne dans l’entreprise fasse de l’in­
novation technologique sa priorité, 
tout le processus risque de prendre 
trop de temps pour être vraiment 
utile et efficace. D’ailleurs, des rela­
tions intenses et harmonieuses doi­
vent être constamment maintenues 
avec les fournisseurs des technolo­
gies afin d’obtenir le maximum 
d’aide avec le minimum de dépen­
dance pour l’entreprise; c’est là une 
tâche fondamentale pour le respon­
sable du projet d’innovation. C’est 
encore ce même responsable, en 
étroite coopération avec ses princi­
paux collaborateurs, qui doit être en 
mesure de prévoir les impacts à 
court et à moyen terme de l’implan­
tation des nouvelles technologies à la 
fois sur l’entreprise et sur son envi­
ronnement. Puisque toute innovation 
ou changement comporte des incer­
titudes et des ambiguïtés, il s’agit ici 
de faire preuve de beaucoup de clair­
voyance et de perspicacité.
Le problème majeur : l’adaptation 
des technologies

Au cours des dernières années, 
plusieurs études ont démontré que 
les principales innovations technolo­
giques, particulièrement en ce qui 
concerne les technologies de pointe, 
ont originé des grandes organisa­
tions bien équipées et nanties de vas­
tes budgets et unités de recherche et 
de développement. Ces technologies 
nouvelles permettant la fabrication 
plus efficace de produits actuels et 
nouveaux sont ensuite transférées 
aux entreprises plus petites. La plu­
part du temps, celles-ci n’ont pas le 
choix; elle se doivent d’utiliser les 
technologies nouvelles si elles veu­
lent demeurer compétitives et con­
tinuer à croître. Cette condition est 
d’autant plus impérative quand le 
marché est restreint comme c’est le 
cas au Canada et au Québec ; les en­
treprises doivent alors exporter une 
partie de leur production et la con­

TITAN INFORMATIQUE INC.
• Un système informatique:

une valeur sure, pratique et économique.
• Un choix complet de logiciels français
• Applications commerciales et industrielles:

comptabilité, inventaire, facturation, gestion, 
communications.

3439, rue Hochelaga 
Montréal, H1W1H4 Tél.: (514) 526-3720
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COMPTABLES AGREES

800 BOUL. DORCHESTER OUEST 

J^ONTREAL H3B IX9

École des 
Hautes Études 
Commerciales
Affiliée à
I Université de Montréal

Comment H.Ë.C. 
partieipe à la eroi»»ance 

de votre P.M.E.

L’École des H.E.C. met à votre portée, en plus des cours et 
séminaires qu’elle offre habituellement, bien d’autres 
moyens d’améliorer votre gestion. Une visite au kiosque 
H.E.C. au Salon de la P.M.E. vous en convaincra.

Le Groupe P.M.E.-Exportation, 
formé d’étudiants et de jeunes di­
plômés H.E.C., sera présent au 
Salon pour vous expliquer 
comment exporter vos produits et 

services à l’étranger. Ne manquez 
pas de venir profiter de leur expérience.

Propriétaires et dirigeants d’en­
treprises:
Lors de votre passage au kios­
que H.E.C., n’oubliez pas de 
remplir le coupon de participa­
tion au tirage H.E.C.

(1er Prix: votre inscription au sémi­
naire Direction et organisation d’une P.M.E., 

offert par le Centre de perfectionnement H.E.C.)
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currence est très vive sur les mar­
chés internationaux. Il y a aussi d’au­
tres raisons qui poussent les PME à 
rechercher des technologies plus ef­
ficaces et moins contraignantes 
comme, par exemple, un manque fla­
grant de main-d’oeuvre spécialisée, 
des difficultés d’obtention de certai­
nes matières premières, des coûts 
d’énergie de plus en plus élevés, de 
nouveaux règlements contre la pol­
lution, etc...

Or, le problème qui se pose pour la 
PME dans ces conditions tourne au­
tour de l’appropriation d’une techno­
logie développée aiUeurs par et pour 
des grandes entreprises. Les PME 
ne disposent pas des échelles de pro­
duction nécessaires et la taille suffi­
sante pour rutilisation la plus ren- 

-;de - —- •table de ces technologies. Elles doi­
vent donc les adapter à leurs condi­
tions spécifiques, trouver les moyens 
de transfert adéquats (surtout au ni­
veau de l’expertise et de l’autono­
mie) et établir une gestion en con­
séquence. Dans le contexte des hau­
tes technologies en particulier, le 
processus d’introduction n’est pas 
toujours évident; il faut prévoir les 
changements à effectuer dans les 
pratiques managériales et préparer 
psychologiquement et technique­
ment les employés à recevoir cette 
nouvelle technologie souvent perçue 
comme menaçante. De plus, dans ce 
processus d’acquisition, la PME doit 
viser une certaine autonomie sur le 
plan technologique de façon à pou­
voir elle-même faire son propre dé­
veloppement et assurer sa crois­
sance.
L’importance de l’innovation 
technologique

Depuis quelques années, la tech­
nologie a pris une place considérable 
dans la croissance et le développe­
ment économique des pays industria­
lisés. Dans une étude visant à expli­
quer les facteurs de croissance de 
l’activité industrielle manufacturière 
aux États-Unis, des chercheurs ont 
évalué à 58 % la contribution de la 
main-d’oeuvre et du capital produc­
tif, et à 42 % celle des changements 
technologiques. D’autres études, réa­
lisées auprès d’un grand nombre 
d’entreprises manufacturières amé­
ricaines, rapportent des résultats si­
milaires en situant la contribution 
des changements technologiques à 
approximativement 40 % de l’ac­

croissement de la productivité to­
tale.

Au Canada, le ministère d’État 
chargé des Sciences et de la Tech­
nologie (MEST) a effectué une ana­
lyse (1978) dans le but d’évaluer le 
rendement des industries à fort coef­
ficient de recherche et de dévelop­
pement (R & D) par rapport aux in­
dustries à coefficient faible ou nul,

r)ur la période s’échelonnant de 1961 
1974. Cette étude révèle que les in­
dustries qui effectuent des projets de 

R & D affichent une performance 
nettement supérieure à celle des in­
dustries qui n’en font pas ou peu et 
que l’écart tend à s’accroître avec le 
temps.

Conscients de la relation impor­
tante qui existe entre la R & D indus­
trielle et l’innovation, d’une part, et 
l’accroissement de la productivité et 
la croissance économique, d’autre 
part, les gouvernements tendent de 
plus en plus à mettre l’emphase sur 
le développement technologique des 
industries. Par exemple, le gouver­
nement du Québec, dans la deuxième 
phase de son programme d’action 
économique, fait part de l’impor­
tance du phénomène des nouveautés 
technologiques comme suit : « L’im­
plantation de nouveUes technologies 
dans les industries et les entreprises 
québécoises constituera désormais 
une orientation prioritaire de la pro­
grammation gouvernementale en 
matière économique ». Il faut toute­
fois noter que le gouvernement du 
Québec a des priorités dans les dé­
veloppements technologiques sui­
vants : micro-électronique, bio-in­
dustries, électro-chimie, nouveaux 
usages des fibres d’amiante, etc...

Par ailleurs, des observations 
montrent que la majorité des pro­
grammes gouvernementaux d’aide 
directe à l’innovation technologique 
ne sont pas d’un grand secours pour 
les PME. Celles-ci, en fait, ne font 
que très peu de R & D, du moins tel 
que défini dans ces programmes.

elles font preuve d’un très grand po­
tentiel d’innovation puisque ce sont 
effectivement les inventeurs indé­
pendants et les petites entreprises 
technologiques qui ont à leur actif le 
plus grand pourcentage d’inventions 
et d’innovations comme commercia­
les de ce siècle.

L’essence même de la probléma­
tique actuelle réside dans les élé­
ments suivants ; face à une concur­
rence sévère et une économie diffi­
cile, comment les PME parviennent- 
eUes à introduire, à gérer de nouvel­
les technologies et a demeurer à la 
fine pointe du développement tech­
nologique ? Quelles erreurs de­
vraient-elles éviter lors de futures 
acquisitions de technologie ? Parmi 
certains faits saillants extraits de l’é­
tat de la situation économique au 
Québec, on note que « très peu de 
PME investissent dans la recherche 
ou l’achat de technologie et souvent 
leurs produits sont tellement conven­
tionnels qu’ils ne sont même pas pro­
tégés par des brevets » (LE DE­
VOIR, 8 mars 1979). Il apparaît alors 
que peu de PME au Québec réalisent 
des innovations technologiques, ce 
qui implique qu’elles doivent fré­
quemment recourir à des technolo­
gies étrangères ou en provenance de 
grandes entreprises. Puisque les 
PME ont des particularités de fonc­
tionnement étroitement reliées à 
leur infrastructure et plus spécifi­
quement à leur taille, de quelle façon 
celles-ci peuvent-eUes adapter cette 
technologie en fonction d’une renta­
bilité maximale et d’une productivité 
accrue ? Choisissent-elles la techno­
logie qui est vraiment appropriée à 
leurs besoins ?

cas de panne;
— le temps nécessaire à l’introduc­
tion et à l’implantation;
— les mécanismes de transfert dis­
ponibles et les possibilités d’aide ap­
propriée;
— la disponibilité d’aide gouverne­
mentale;
— les implications humaines.
Les constatations préliminaires

Les dirigeants de PME ayant fait 
l’expérience récente de l’implanta­
tion de nouvelles technologies dans 
leur entreprise ont tous eu à subir 
des délais nettement plus longs que 
prévus, à faire face à des difficultés 
particulières totalement non-antici­
pées, à effectuer des ajustements 
plus nombreux et complexes, ce qui 
a eu souvent pour effet d’augmenter 
les coûts et créer une certaine mé­
fiance des employés. Par ailleurs, les 
gens ayant affiché des prédisposi­
tions plus grandes envers les nouvel­
les technologies, semblent avoir 
mieux réussi à franchir les différen­
tes étapes du processus de mutation 
technologique.

L’étude en cours devrait permet­
tre d’identifier les principaux problè­
mes habituellement rencontrés lors 
de l’implantation d’une nouvelle 
technologie et suggérer une démar­
che permettant de planifier une stra­
tégie en conséquence.

Les PME et la technologie 
Les petites et moyennes entrepri­

ses attirent particulièrement l’atten­
tion puisqu’elles occupent près de 
50 % de toute la main-d’oeuvre uti­
lisée dans le secteur manufacturier 
au Québec et qu’elles produisent en­
viron 43 % de la valeur des biens de 
fabrication québécoise. Par ailleurs,

Les critères de choix technolo^que 
Des observations préliminaires ti­

rées de l’étude en cours à l’Univer­
sité Laval indiquent que les diri­
geants de PME fondent leur décision 
d’acquisition de nouvelles technolo­
gies sur les facteurs suivants, entre 
autres :
— les investissements requis, bien 
que l’accès aux sources de finance­
ment ne semble pas poser de problè­
mes particuliers;
— la période nécessaire de rembour­
sement, estimée grossièrement;
— la compatibilité des technologies 
existantes et nouvelles et la pré­
sence d’un système de secours en
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La PME: source de dynamisme économique

Il faut planifier l’informatisation de votre entreprise
Me PIERRE LESSARD
Raymond, Chabot, Martin, Paré et 
associés

Les procédures à suivre pour choi­
sir un micro-ordinateur sont compa­
rables à celles que le mélomane 
adopte pour choisir sa cltune stéréo­
phonique. Par exemple, le mélomane 
décide s’il écoutera de la musique 
classique plus fréquemment que de 
la musique rock. Par la suite, compte 
tenu de sa situation financière, il 
juge du montant qu’il peut investir. 
Finalement, il visite plusieurs détail­
lants, il écoute le type de musique 
qu’il préfère en essayant différents 
amplificateurs, préamplificateurs, 
enceintes acoustiques, platines et 
magnétophones.

Avant de choisir un micro-ordina­
teur, le futur utilisateur doit savoir 
exactement ce qu'il recherche. En 
d’autres termes, il doit ;
■ connaître les opérations de l’en­
treprise qu’il veut informatiser;
■ établir ses objectifs;
■ déterminer la façon dont l’infor­
mation doit être traitée par le micro­
ordinateur.

Pour répondre à ces trois exigen­
ces, l’utilisateur doit procéder par 
étapes, tout comme dans le choix 
d’une chaîne stéréophonique. La réa­

lisation de l’ensemble de ces étapes 
constitue l’analyse des opérations de 
l’entreprise. Le but de cette analyse 
est d’élaborer de manière très pré­
cise le fonctionnement de l’entre­
prise et de déterminer l’utilité d’un 
micro-ordinateur.

Une tâche ardue
Aussi paradoxal que cela puisse 

paraître, l’analyse constitue la tâche 
la plus simple et, en même temps, la 
plus ardue de tout le processus d’in­
formatisation de l’entreprise. Sim­
ple, parce que vous connaissez 
mieux que personne les opérations 
de votre entreprise. Ardue, parce 
que cette analyse exige une nouvelle 
approche des opérations de 
l’entreprise.

Le traitement des données par un 
micro-ordinateur est basé sur la lo­
gique. Or, le traitement manuel ne 
s’effectue pas toujours de la façon la 
plus logique. L’informatisation peut 
donc engendrer la modification des 
procédures internes de l’entreprise. 
Malgré la simplification apparente 
de la tâche, il importe de bien réa­
liser cette étape fondamentale de 
l’informatisation qu’est l’analyse.

Choix du logiciel
Les conclusions de l’analyse affec­

tent directement la conception et l’a­

TiriïtMu I
Étape» i suivre dwis la f^aniftcation 

de l’infomiatfsation
Étape 1 : Oétonninatton de» appHcaâiona priorttalrw actualles

1.1 Élaboration cies ot^tifs de chacune des sections 
de l'entreprise ;

1.2 Révision du cheminement de l'information :
— Entrées d^Mteurs ;
— Entrées créanciers ;
— Inventaire ;
— Fréquence de manipulation ;

1.3 Déterminaticm des types de rapport ;
. 1.4 Sorties des données : chèques, paies, ventes, fac­

tures, etc.
Étape 2: ÉviduMion des points Mlles 
ÉtiqM3: ÉvalWBtion des besoins 
Étape»: ExpansionAiture

4.1 Évaluation de l’importance des paramètres à infor­
matiser pour au moins tes trois (3) prochaines an­
nées ;

4.2 Évaluation des objectifs futurs ;
4.3 Anticipation des nouveaux services susceptibles de 

se développer.

chat du logiciel. Tout au long de l’a­
nalyse, il faut se rappeler que le mi­
cro-ordinateur n’est qu’un simple ou­
til de travail dont le potentiel dépend 
du logiciel qui l’alimente.

Besoins Immédiats et futurs
Afin de rentabiiiser l’achat d’un 

micro-ordinateur, l’analyse doit être 
menée en fonction des besoins im­
médiats et futurs. En fait, le logiciel

doit pouvoir suffire aux besoins de 
l’entreprise pour au moins trois 
années.

Les instructions du logiciel sont 
organisées en modules. À chaque 
module est assignée une fonction 
particulière déterminée par l’ana­
lyse. Ainsi l’analyse affecte direc­
tement le nombre de modules du lo­
giciel et leurs fonctions respectives.

Si le futur utihsateur du micro-or­
dinateur ne prévoit pas certaines 
fonctions du logiciel, déterminées 
par l’analyse, l'ajout de modules de­
vient pratiquement impossible. 11 
faut tout recommencer !

Applications prioritaires
À ce stade, vous avez certaine­

ment une idée des opérations que 
vous désirez informatiser. Généra­
lement, ces opérations sont à la base 
du bon fonctionnement de l’entre­
prise. Ce sont des applications prio­
ritaires. Vous devez alors apporter le 
temps nécessaire à l’identification 
de ces applications.

Afin de mettre au point votre liste 
d’applications particuhères, vous de­
vez procéder a l’analyse complète. 
Vous trouverez au Tableau I l’en­
semble des étapes logiques qui y con­
duisent.

Après avoir complété l’analyse

des operations de votre entreprise, 
vous serez en mesure de commencer 
l’étude des différents logiciels et sys­
tèmes disponibles sur le marché.

Étapes à suivre dans la 
planification de 
l’Informatisation
■Étape 1 : Détermination des ap­

plications prioritaires actuelles 
■I l Élaboration des objectifs de 

chacune des sections de l’entreprise.
■1.2 Révision du cheminement de 

l’information ;
— Entrées débiteurs;
— Entrées créanciers;
— Inventaire;
— Fréquence de manipulation.
■ 1.3 Détermination des types de 

rapport.
■1.4 Sorties des données : chèques, 

paies, ventes, factures, etc.
■Étape 2 : Évaluation des points 

faibles
■Étape 3 ; Évaluation des besoins 
■Étape 4 : Expansion future 
■4.1 Evaluation de l’importance 

des paramètres à informatiser pour 
au moins les trois prochaines années.

■4.2 Évaluation des objectifs 
futurs.

■4.3 Anticipation des nouveaux 
services susceptibles de se 
développer.

L’informatique s’avère un outil précieux de budgétisation
JEAN-MARC
VEILLEUX
et MICHEL GAREAU
Directeur et conseiller 
du Service de gestion 
financière, Samson 
Bélair

Dans le contexte 
économique actuel, les 
PME se doivent de 
mettre au point un sys- 
tème budgétaire 
adéquat si elles veu­
lent survivre et se 
développer.

Étapes de la
budgétisation
Au cours des démar­

ches qu’il entrepren­
dra en vue d’établir un 
plan budgétaire en 
fonction de son entre­
prise, l’entrepreneur 
de la PME aura donc 
tout avantage à suivre 
un cheminement sys­
tématique s’il veut op­
timiser ses efforts.

Après avoir recueilli 
l’information de base 
pertinente à l’élabora­
tion de ses budgets, 
l’administrateur devra 
se référer au bilan le 
plus récent comme 
point de départ. Suite à 
l’élaboration des résul­
tats prévisionnels pour 
la période considérée.

La budgétisation est un outil de contrôle.

qui est généralement 
d’une année, il sera en 
mesure d’amorcer son 
budget de caisse.

Sur la base de ces ré­
sultats, il pourra adop­
ter la stratégie requise 
en vue de rencontrer 
les objectifs préalable­
ment fixés et poser les 
gestes qui s’imposent 
auprès des institutions 
financières et des in­
vestisseurs.

La budgétisation:
un outil de contrôle

Une fois établis, les 
budgets deviennent

des objectifs à attein­
dre pour l’administra­
tion désirant maintenir 
une structure finan­
cière équilibrée.

Fractionnés sur une 
base mensuelle, les ré­
sultats prévisionnels 
serviront de guide au 
niveau de la rentabilité 
des opérations alors 
que le budget de caisse 
permettra à l’adminis­
tration de suivre de 
près la gestion à court 
terme de ses actifs et 
d’identifier toute ano­
malie dans le mode de 
fonctionnement des 
comptes à recevoir.

des comptes à payer 
ou encore dans la poli­
tique d’achat de l’in­
ventaire.

L’Importance
de tenir
le budget à jour
Dans le cadre nor­

mal des opérations 
d’une entreprise, plu­
sieurs événements 
pourront venir modi­
fier de façon sensible 
les prévisions établies 
pour une période don­
née. L’ajustement des 
prévisions s’impose 
donc afin d’assurer une 
juste évaluation des 
événements à venir.

En effet, en raison 
de leur interrelation, le 
moindre changement 
d’une donnée budgé­
taire produit généra­
lement des répercus­

sions sur l’ensemble 
des prévisions. Outre 
le risque d’erreur, un 
tel exercice requiert 
beaucoup de temps de 
la part de l’administra­
teur qui désire tenir 
son budget à jour.

Afin de faciliter leur 
travail en ce sens, plu­
sieurs administrateurs 
de PME ont aujour­
d’hui recours à l’infor­
matique comme outil 
de support.

L’ordinateur au
service de la PMé

La préparation d’un 
budget implique de 
nombreux calculs qui 
doivent être refaits dès 
qu’une hypothèse est 
modifiée. Il s’agit 
d’une tâche ingrate 
pour un humain et 
idéale pour un ordina­

teur. Jusqu’à tout ré­
cemment, seules les 
grandes entreprises 
pouvaient se permet­
tre le luxe d^un sys­
tème informatique 
destiné à faciliter la 
préparation de bud­
gets. Avec l’avène­
ment du micro-ordi­
nateur un plus grand 
nombre d’individus et 
d’entreprises peuvent 
maintenant bénéficier 
des avantages de l’in­
formatisation.
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Avant d’entrepren­
dre des démarches 
vers la micro-infor­
matique, vous devez 
néanmoins déterminer 
ce que vous désirez ob­
tenir de la façon la plus 
précise possible. Ceci 
implique en premier 
lieu le choix du logiciel 
qui est le mieux adapté 
aux besoins de l’entre­
prise.

Cet aspect peut s’a­
vérer très complexe en 
raison du grand nom­

bre de logiciels dispo­
nibles et de leurs ca­
ractéristiques diffé­
rentes. De plus, les 
fournisseurs ne sont 
souvent pas en mesure 
d’évaluer adéquate­
ment les besoins de l’u­
sager de le conseiller 
judicieusement. Il n’en 
demeure pas moins 
que le choix du logiciel 
doit avoir priorité sur 
le choix de l’équipe­
ment.

Dans la situation ac­

tuelle, l’investissement 
requis en logiciel et 
équipement se situe 
entre $3,500 et $8,000. À 
cause de l’importance 
relative de cet inves- 
tissement, nous 
croyons qu’il est avan­
tageux d’envisager l’u­
tilisation du même 
équipement pour ef­
fectuer d’autres tra­
vaux, tels la comptabi­
lité, le traitement de 
textes ou la gestion de 
données.

Deloitte
Haskins+Sells

Normandin
Barrlère+Courey

comptables agrées/Chartered Accountants

Des conseillers commerciaux 
inventifs oeuvrant au Canada et à l’étranger.

Pierre Dumont, c.a. 
Marcel Trudeau, c.a. 
André Valllancourt, c.a. 
Douglas Low, c.a.

François St-Aubin, c.a. 
Paul Jutras, c.a.
Nelson Barakett, c.a.

John Kormylo, c.a. 
Edward TInmouth, c.a. 
James Yates, c.a.
Dale Smith, c.a.

Des services professionnels en comptabilité, en vérification, 
en systèmes et procédés comptables, en fiscalité, en 
financement et en acquisition d'entreprises.

«34 BUREAUX AU CANADA . DANS 67 PAYS

MONTRÉAL
Bureau 3210, 1, Place Ville-Marie 
H3B 2W3 
(514)861-9311

• LAVAL
Bureau 300, 2, Place Laval 
H7N 5N6 
(514)668-6400

#»POURENSavoir
PlUSSURr-

□
les liaisons 
électroniques 
avec la
Commission, '

□
les services en 
matière de 
financement qui 
seront régionalisés 
en 1985,

venez nous rencontrer au Salon 
de la PME qui se tiendra 
les 26,27 et 28 octobre 1984 
au Palais des Congrès de Montréal.

Commission de la santé 
et de la sécurité du travail 
du Quebec
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La PME: source de dynamisme économique

Les dirigeants de PME peuvent 
maintenant faire plus avec leurs états financiers
JEAN-CLAUDE GAGNON, c.a., 
c.m.c.,
MARC DUFRESNE, m.b.a.
les auteurs sont respectivement 
associé et directeur du 
service de planification et 
marketing, Samson, Bélair

Si les états financiers n’ont pas tou­
jours répondu à l’ensemble des at­

tentes des dirigeants de PME, c’est 
que traditionnellement ils ont été 
surtout utilisés lors de transactions 
avec les banquiers ainsi que pour ré­
pondre aux différentes exigences fis­
cales et trop peu comme outil de ges­
tion.

Performances & Perspectives, 
c’est un nouvel outil de gestion qui 
analyse les résultats de l’entreprise, 
examine son évolution non pas sur 
deux ans mais sur quatre ans, évalue 
à l’aide de ratios la performance de

l’entreprise et la compare à celles 
d’entreprises similaires oeuvrant à 
l’intérieur du même secteur écono­
mique. Il nuance, par des commen­
taires pratiques, les éléments-clés 
responsables des performances de 
l’entreprise et énonce en termes qui 
porte a l’action les gestes à poser 
pour favoriser la saine croissance de 
l’entreprise.

Présenté sous la forme d’un car­
table, ce qui lui confère un caractère 
de permanence ainsi qu’une grande

«Est-ce le temps de m’incorporer?»
GÉRALD SÉGUIN
Associé de Laliberté 
Lanctôt/Coopers & Lybrand

Votre petite entreprise progresse 
plus rapidement que prévu. Vos pro­
jections pour l’exercice se terminant 
le 31 décembre laissent entrevoir un 
bénéfice de $50,000, après le verse­
ment d’un salaire de $15,000 à votre 
conjoint. Le profit vous semble con­
sidérable, les impôts qui s’y ratta­
chent tout autant. Vous vous deman­
dez s’il n’est pas temps de transfor­
mer votre entreprise enregistrée en 
une société commerciale, en d’au­
tres mots, vous «incorporer».

Votre directeur de banque vous a 
peut-être déjà mentionné qu’il serait 
plus facile de « faire des affaires » 
une fois votre entreprise constituée 
en société. Vos amis, ou vos connais­
sances d’affaires, se sont peut-être 
vantés d’être « incorporés ». Et vous 
vous dites; « Pourquoi pas moi ? ».

La société commerciale
La société commerciale est une 

personne morale constituée sous 
l’empire d’une loi fédérale ou provin­
ciale. Eue est distincte de ses action­
naires et répond seule de ses actes à 
moins que ses actionnaires ne s’en 
soient portés garants. Si vous consti­
tuez une société, votre rôle de pro­
priétaire d’entreprise change alors 
pour celui de propriétaire de société; 
vous n’êtes plus a votre emploi mais 
à l’emploi d’une autre personne, vo­
tre « société ». Vous avez donc un 
double titre: celui d’actionnaire et 
d’employé. Il peut en être ainsi pour 
votre conjoint ou d’autres membres 
de votre famUle.

La situation fiscale 
d’une société
Votre société produit et paie ses 

propres impôts. Elle est imposée à 
un taux fixe qui est réduit si elle est 
réputée être une petite entreprise.

Le revenu de $50,000 prévu pour l’e­
xercice en cours rend votre société 
admissible à ce taux réduit qui est de 
18 %. Votre société profitera annuel­
lement de ce taux avantageux jus­
qu’à concurrence de $200,000 de re­
venu provenant d’une entreprise ex­
ploitée activement. Si la proposition 
de l’ex-mimstre des Finances, Marc 
Lalonde, est retenue par le gouver­
nement conservateur, ce qui paraît 
probable, cette limite annuelle ne 
sera plus cumulative : donc à tous les 
ans votre société sera imposée à 
18 % sur les premiers $200,000 de re­
venu d’une exploitation active. Ce 
taux pourrait être encore plus bas si 
vos bénéfices provenaient d’une ac­
tivité de fabrication ou de transfor­
mation (voir table).

Ce taux est nettement inférieur à 
votre taux marginal d’imposition 
personnelle qui est d’environ 55 % 
sur un revenu net de $50,000. Si votre 
société détient le revenu, vous n’avez 
pas l’argent entre vos mains contrai­
rement à votre situation antérieure. 
Mais votre société vous offre un 
choix de revenu sous forme de sa­
laire ou de dividende.

Salaire ou dividende
Si vous recevez un salaire pour le 

montant égal au profit vous n’aurez 
rien changé à la situation globale de 
vos liquidités; votre socifté n’aura 
pas de revenu et vous aurez un sa­
laire identique à votre ancien revenu 
d’entreprise. Par contre, si votre so­
ciété vous verse un dividende, les li­
quidités seront plus avantageuses de 
l’ordre d’environ $2,800 pour vous et 
votre conjoint.

La société offre dans ces circons­
tances un avantage au niveau de 
l’impôt. Ce choix d’un dividende au 
lieu d’un salaire est valable si la so­
ciété est imposée au taux de 18 % ou 
moins; d’autres calculs doivent être 
effectués si elle est imposée au taux 
plus élevé afin d’établir la combinai­
son la plus avantageuse de salaires 
et de dividendes.

Aspects autres que fiscaux
La décision de constituer son en­

treprise en société ne doit pas être 
fondée uniquement sur l’aspect fis­
cal. Afin de vous faire une idée plus 
précise de ce qu’est une société com­
merciale et de déterminer si elle ré­
pond à vos besoins, ses avantages et 
ses désavantages sont présentés 
dans le tableau ci-joint. (Tableau I). 
De plus, l’économie d’impôt dont il 
fait mention provient d’un exemple 
très simple; si on faisait intervenir 
certains autres facteurs, les résul­
tats pourraient être différents. Mais 
si votre entreprise est dans le même 
ordre de grandeur que celle de l’e­
xemple, vous seriez bien avisé de 
faire analyser votre situation par un 
conseiller fiscal. Le temps de vous 
incorporer pourrait être venu.

La société Commerciale
Les Avantages

— Responsabilité limitée;
— Répartition du revenu de l’en­

treprise sous forme de dividendes ou 
de salaires entre les membres de la 
famille;

— Report d’impôt;
— Déductions et stimulants fis­

caux réservés aux sociétés;
— Démarcation entre les affaires 

personnelles et l’entreprise;
— Continuité de la société au dé­

cès de son actionnaire principal; 
Les Désavantages

— Frais de constitution en société;
— Nouvelle personne morale as­

sujettie à la production de déclara­
tions de revenu et certaines autres 
déclarations;

— Relations entre l’actionnaire et 
la société soumises à la loi de l’impôt 
sur le revenu.

souplesse d’utilisation. Performan­
ces & Perspectives est un instrument 
de travail qui facilite la gestion, le 
contrôle et la prise de décision du di­
rigeant d’entreprise.

Performances & Perspectives pré­
sente un portrait complet de l’entre­
prise. Regroupée sous quatre volets, 
l’information qu’il contient com­
prend, entre autres, l’historique de 
l’entreprise, l’orientation et les ob­
jectifs que les dirigeants se sont fi­
xés, la liste des actionnaires, la 
structure organisationnelle, la Uste 
de produits et services offerts, les 
états financiers ainsi que l’analyse fi­
nancière des résultats de l’entre­
prise.

Parmi les principales données ui- 
tilisées pour analyser les résultats de 
l’entreprise, on remarque :
■ L’évolution de la marge et du bé­
néfice d’opération au cours des qua­
tre derniers exercices financiers.
■ L’évolution des revenus en dollars 
constants. Cette donnée, en faisant 
abstraction de la croissance due à 
l’inflation, permet d’évaluer la crois­
sance réelle de l’entreprise.
■ La contribution marginale qui se 
définit comme la différence entre les 
revenus et les frais variables encou­
rus pour générer ces revenus. Elle 
permet d’examiner l’évolution des 
frais variables et d’ajuster, le cas 
échéant, la politique de gestion de la 
main-d’oeuvre directe et de gestion 
des inventaires.
■ Le seuil de rentabilité qui permet 
d’évaluer le niveau minimum de re­
venus que doit atteindre l’entreprise 
pour être rentable.

Performances & Perspectives 
analyse aussi la performance de l’en­
treprise à l’aide de ratios financiers. 
Ils sont présentés pour les derniers 
exercices financiers et sont com­
parés à ceux d’entreprises similaires 
oeuvrant dans le même secteur d’ac­
tivité économique, mettant ainsi en 
perspective les performances de 
l’entreprise.

Parmi les ratios les plus recher­
chés, on remarque ;
■ Le rendement sur ventes qui per­
met d’analyser la rentabilité de l’en­
treprise et de la comparer à celle de 
ses compétiteurs.
■ Le coefficient d’endettement qui, 
en comparant les sommes investies 
par les actionnaires par rapport au 
sommes prêtées par l’ensemble des 
créanciers, permet d’analyser la

Taux d’imposition des Sociétés
Taux d'imDôt d’une entreprise exploitée activement profitant de la
déduction au titre des bénéfices de fabrication et oe transforn’ia- 
tion.

1 Sur les premiers Sur

Fédéral
200 000 S l’exeédeié

Taux de base
Moins :

46
<

46

Abattement provincial 10 10

Moins :
Déduction pour la

38 36

petite entreprise 21

Moins ;
Déduction maximale au 
titre des bénéfices de 
fabrication et de

15 36

transformation 5 6
10 30

Impôt du Québec 3 5.5
13% 35.5%

structure financière de l’entreprise 
et d’évaluer le risque financier cor­
respondant. Votre banquier analyse 
cette donnée avec soin.
■ Le délai moyen de recouvrement 
qui permet de mesurer la rapidité 
avec laquelle l’entreprise perçoit ses 
comptes à recevoir. C’est une donnée 
suivie de près dans toutes les indus­
tries.
■ La rotation des stocks qui permet 
d’évaluer avec quelle rapidité les in­
ventaires sont vendus, favorisant 
ainsi une gestion adéquate des inven­
taires. Il est pratique courante de 
comparer les entreprises sur ce fac­
teur et c’est, de plus, un très bon in­
dice de la productivité de l’entre­
prise.

L’analyse des résultats ainsi que 
les ratios financiers sont présentés à 
l’intérieur de tableaux et de graphi­
ques tels ceux reproduits ici à titre 
d’exemples.

L’ensemble de ces éléments invite 
le dirigeant à réfléchir sur les perfor­
mances de l’entreprise et à poser des 
gestes concrets pour accroître la 
rentabilité et favoriser la croissance.

Avec Performances & Perspecti­

ves, le dirigeant d’entreprise possède 
maintenant, à portée de la main, un 
cartable pratique où toute l’infor­
mation pertinente à la gestion finan­
cière et opérationnelle de son entre­
prise est disponible.

En plus de l’utiliser dans sa ges­
tion quotidienne ainsi que lors de 
séances de travail avec les cadres de 
l’entreprise, le dirigeant peut se ser­
vir de Performances & Perspectives 
lorsqu’il rencontre son banquier pour 
discuter des résultats de son entre­
prise ou pour négocier un finance­
ment à court, moyen ou long terme; 
lorsqu’il rencontre les repr&ntants 
d’organismes gouvernementaux afin 
d’obtenir les subventions disponi­
bles; lorsqu’il rencontre ses avocats 
ou partenaires dans le cadre de fu­
sion ou d’acquisition; lorsqu’il ren­
contre son comptable pour discuter 
de révolution de ses affaires ainsi 
qu’à toute autre occasion pertinente.

Performances & Perspectives per­
met au dirigeant de bénéficier plei­
nement de l’ensemble des informa­
tions contenues dans les états finan­
ciers et de les utiliser à la fois 
comme outil de représentation et 
comme outil de gestion.

EMPLOYEUSES 
ET EMPLOYEURS

OPÉBATldS
Connaissez - vous 
Chantal et Vincent?

Entre nous, votre entreprise 
est notre raison d’être, voilà 
pourquoi nous avons conçu 
une foule de services effi­
caces et particulièrement 
appropries à la PME.

La BFD, c’est pour vous. 
Renseignez-vous.

Besoin de financement?
• Prêts à terme accordés pour 

des périodes allant jusqu’à 
20 ans.

• Vous avez le choix:
— taux flottant
— taux fixe pour des 

périodes variables
— combinaison de taux 

flottant et fixe.
• Un prêt à taux flottant peut 

être converti à taux fixe (au gré 
de l’emprunteur moyennant 
des frais minimes).

• Modalités de remboursement 
variées et flexibles établies 
selon la capacité de paiement 
de l’entreprise:

— versements mensuels
— versements oaisonniers. 

Avec notre Programme de
planification financière, nous 
pouvons vous aider à préparer 
vos demandes de financement 
ou nous les présenterons même 
pour vous; ou nos guides d’auto­
planification financière (10 $ 
chacun) pourraient vous être 
d’un grand secours.

Si vous cherchez de nouveaux 
capitaux pour votre entreprise

ou si vous désirez investir dans 
la PME, notre service de liaison 
financière pourrait être tout 
indiqué.

Besoin de conseils?
La BFD est la source la plus 

complète de gestion-conseil, de 
formation et d’information pour 
les PME canadiennes.

Nous offrons un vaste choix 
de séminaires de gestion, 
d’ateliers et de cliniques.

Notre Service d’information à 
la petite entreprise renseigne 
gratuitement les gens d’affaires 
sur les programmes d’aide 
gouvernementaux.

Vous pouvez compter égale­
ment sur CASE (Consultation au 
service des entreprises) pour des 
conseils en gestion pratiques 
et abordables. Il n’en tient qu’à 
vous d’en profiter au maximum.

Nous investissons
Les Services de placement 

bancaires de la BFD couvrent 
les secteurs suivants: syndica­
tion totale ou partielle à des 
tiers, souscription à forfait, 
participation en consortium, 
participation au capital-actions, 
fusions et acquisitions.

Appelez-nous dès 
aujourd’hui. Sans frais.

1-800-361-2126 
en C.B. 112-800-361-2126

The Bank offers its services in 
both official languages.

ON APPUiE VOTRE ENTREPRISE

Banque fédérale 
de développement

Federal Business 
Development Bank

C'.ana(la

Chantal et Vincent sont deux 
jeunes à la recherche d’un emploi. 
Comme 117 000 autres bénéficiaires 
de l'aide sociale âgés de 18 à 30 ans, 
ils veulent travailler et apprendre une 
profession ou un métier.
Jeunes et dynamiques, ils sont 
des candidats de première valeur 
pour participer au développement 
des entreprises québécoises.
Pour réaliser leur rêve bien légitime, 
ils ont besoin de la collaboration 
de toutes les employeuses et de tous 
les employeurs du Québec, dans 
le cadre du programme «Stages 
en milieu de travail».

Stages 
en milieu 
de trairail
Pour répondre aux aspirations de 
ces jeunes, le ministère de la Main- 
d’oeuvre et de la Sécurité du revenu 
a mis au point un programme de 
«Stages en milieu de travail» qui fait 
appel à cette collaboration.
Le principal objectif de ce programme 
est de permettre à quelque 30000 
jeunes bénéficiaires de l’Aide sociale 
d’acquérir, pendant douze (12) mois 
ou moins, une expérience de travail 
et une formation pouvant les conduire 
à occuper un emploi.

I Gouvernement du Québec
Ministère de ta Main-d’oeuvre 

I et de ta Sécurité du revenu

Employeuses 
et employeurs 
admissibles
Sont admissibles les entreprises 
ou organismes privés ou publics qui, 
au moment de la signature du contrat 
de stage, sont en opération au 
Québec:
- depuis au moins six (6) mois;
- et sont inscrits, si la loi l’exige, 

à la CSST et à la Commission 
des normes du travail.

Bénéficiaires
admissibles
Tout bénéficiaire de l’aide sociale qui, 
au moment de la signature du contrat 
du stage:
- est âgé(e) de moins de 30 ans;
- détient ou non un diplôme d’études 

secondaires, ou n’a pas terminé ses 
études collégiales, ou encore détient, 
comme dernier diplôme, un diplôme 
d’études collégiales (D.E.C.) général;

- et a qui^é depuis au moins un an les 
études à plein temps. Cette condition 
d’admissibilité est levée dans le cas 
de la région du Nouveau-Québec.

Conditions 
du stage
L’employeur participant:
- offrira au stagiaire, pour

un maximum de 52 semaines, 
un poste s’ajoutant à ceux occupés 
par les effectifs réguliers;

- fournira au stagiaire une formation 
théorique et pratique;

- désignera un membre du personnel 
apte à coordonner le stage;

- versera une allocation mensuelle 
de 1(X)$ au stagiaire.

Le Gouvernement pour sa part verse­
ra au bénéficiaire, en sus de son allo­
cation d’aide sociale et pendant la du­
rée de son stage, les allocations sui­
vantes:

- s’il s’agit d’une personne seule ou 
d’un membre d’un couple sans en­
fant à charge, une somme forfai­
taire mensuelie de 150 $

- s’il s’agit d’un chef de famille mono­
parentale ou d’un membre d’un 
couple avec enfant(s) à charge, 
une somme rnensuelle maximale de 
100 $ plus, s’il y a lieu, une alloca­
tion destinée à couvrir les frais 
réels de garde.
payera les cotisations nécessaires 
pour assurer à chaque stagiaire 
la protection offerte par la CSST;

- assumera au besoin les frais 
de formation hors production 
encourus tant par l’employeur 
ou par un établissement de 
formation reconnu.

Si vous voulez en savoir davantage 
sur Chantal et Vincent, faites venir 
le fascicule intitulé «Chantal 
et Viricent». Vous pourriez être 
surpris du potentiel de ces jeunes.
Ce document, de même que 
le dépliant fournissant les rensei­
gnements sur le programme «Stages 
en milieu de travail», peuvent être 
obtenus du centre Travail-Québec ou 
de la Commission de formation 
professionnelle de votre région.

les coûls de ce

Commission de formation 
professionnelle Québec n a
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Styliste Mode 
International NR Inc.
JOSETTE MASSY-FORGET
Présidente, Massy-Forget 
communications

En février 1984, deux femmes, 
Nicole Resi et Manon Desjardins, 
unissent leurs compétences res­
pectives et lancent, avec l’aide du 
programme « Bourses d’Affaires » 
du ministère de l’Industrie et Com­
merce, la première compagnie de 
stylistes au Canada ; Styliste 
Mode International NR Inc.

Nicole Resi se définit elle-même 
comme faisant partie de la géné­
ration des jeunes couturiers. Au 
cours d’une entrevue qu’elle nous 
accordait dans ses locaux de la rue 
St-Deiùs, nous avons tenté de com­
prendre sa démarche.
Q. — Qu’est-ce qui vous a amenée à 
fonder votre propre entreprise ?
R. — Je caresse ce projet depuis 
des années. Le domaine de la 
mode me fascine depuis l’enfance. 
Durant més études, j’ai été frap­
pée par le nombre de talents inex­
ploités et par le fait que nos ma­
nufacturiers québécois allaient 
chercher patrons et modèles à l’é­
tranger. J’ai donc décidé de faire 
avancer le domaine de la mode au 
Québec et j’ai fondé mon entre­
prise.

C’est la première entreprise de 
conception de lignes de mode au 
Canada. La première, parce que, 
chez les couturiers québécois que 
vous connaissez, on ne fait pas, « à 
la carte », des dessins, patrons, 
échantillons, changements de 
style d’un modèle donné, etc., pour 
répondre aux besoins d’un manu­
facturier. Chaque couturier a son 
style et sa griffe et le manufactu­
rier prend le tout ou rien.

Chez nous, à partir d’une banque 
de stylistes, nous dessinons des 
modèles selon les besoins et les 
spécifications du manufacturier 
sans lui imposer notre style. Nous 
regroupons donc plusieurs profes­
sionnels ; dessinateurs, stylistes et 
patronistes qui travaillent pour 
combler les besoins du manufac­
turier.

Je ne suis donc pas en concur­
rence avec les couturiers cana­
diens. J’offre un service complet 
qu’ils ne peuvent pas offrir. Il 
existe en Europe et aux Étatts- 
Unis des maisons qui offrent des 
services similaires aux miens et 
elles font d’excellentes affaires.
Q. — La Bourse d’Affaires a-t-elle 
aidé au démarrage ?
R. — Disons qu’elle a été essen­
tielle ! Les banques ne voulaient 
pas nous avancer d’argent sans ga­
ranties. Or, je voulais séparer les 
finances de mon entreprise de cel­
les de ma famille, et je n’avais au­
cune intention de donner la maison 
ou la voiture en garantie. Je me 
suis butée à de nombreux refus.

En octobre 1983, j’entends par­
ler de la Bourse d’Affaires. Aupa­
ravant, malgré toutes mes recher­
ches, les programmes gouverne­
mentaux étaient fermés à des en­

treprises artisanales comme la 
mienne. Je commence donc à 
constituer le dossier avec Manon 
Desjardins qui venait de terminer 
ses études en comptabilité aux 
HEC.

Nous avons donc (H'ésenté notre 
dossier en février 1984. Nos n’a­
vons reçu l’argent de la bourse 
qu’en août ; le programme n’était 
pas rodé. Nous en avons souffert 
puisque le retard des opérations 
ne nous a pas permis de travailler 
sur la collection printemps-été.

Quoi qu’il en soit, en août nous 
avons reçu $50,000 de Bourse 
($25,000 pour Manon et $25,000 pour 
moi) et $50,000 du programme PE- 
CEC (Programme expérimental 
de creations d’emplois commu­
nautaires), puisque nous nous en­
gagions à créer plusieur emplois 
en relativement peu de temps.

Nous avons investi une partie de 
cet argent dans notre installation 
et commençons à peine à récolter 
le fruit de nos efforts.
Q. — Le dossier que vous deman­
dait le ministère était-il très com­
pliqué à établir ?
R. — Oui et, a postériori, j’en re­
mercie le ministère. On nous a de­
mandé de planifier trois ans d’o­
pération. Imaginez ce que c’est 
que de planifier dans les moindres 
détails vos trois premières années 
d’opération y compris votre petite 
caisse et votre programme de pu­
blicité ! Nous avons aussi eu à pré­
parer une étude de marché avec 
de très petits moyens. Cet exer­
cice nous a aguerries, et nous som­
mes certainement plus prêtes à af­
fronter les difficultés concrètes de 
l’entreprise.
Q.— Avez-vous eu des exemples 
d’entrepreneurs dans votre fa­
mille ? R.— Pas chez mes pa­
rents; en revanche, il faut que 
vous sachiez que dans ma famille 
immédiate, il n’y a jamais eu de 
discrimination sexuelle : nous ai­
dions notre père qui était menui­
sier à effectuer certains tra­
vaux ... Ma mère tenait souvent le 
rôle de chef de famille puisqu’en 
hiver, c’est elle qui rapportait l’ar­
gent du ménage grâce à son tra­
vail d’enseignante. Ma plus grande 
surprise fut de constater, en quit­
tant le nid fmilial, que certains 
hommes considéraient les femmes 
comme moins capables qu’eux 
dans certains domaines. En fait, 
j’ai été élevée dans la mentalité 
que je pouvais réussir ce que je 
voulais faire.

Mais deux de mes oncles se sont 
lancés en affaires contre le gré de 
leur famille et ont brillamment 
réussi. Avouez que c’était plutôt 
positif comme exemple.
Q. — Pensez-vous a voir un jour de 
nouveaux associés ?
R. — Bien sûr; j’ai des idées d’ex­
pansion et j’espère avoir, dès l’an­
née prochaine, un bureau à New 
York. Il serait très intéressant d’a­
voir de nouveaux associés. Toute­
fois, je tiens absolument à garder 
le contrôle et je serai toujours ac­

tionnaire majoritaire. J’ai fondé 
l’entreprise et je veux continuer à 
la diriger.
Q. — Etes-vous membres d’asso­
ciations professionnelles ?
R. — Oui, deux associations fémi­
nines. Lorsque j’aurai plus de 
temps, je serai probablement 
membre de la Chambre de com­
merce ...
Q. — Quelles sont, à l’intérieur de 
votre entreprise, les fonctions que 
vous préférez exercer ?
R. — Le marketing, l’administra­
tion, les relations publiques et la 
gestion du personnel Je ^nse que 
je consacre 80 % de mon temps à 
ces tâches. Je fais de moins en 
moins de dessin de mode.
Q. — Pensez-vous que vos difficul­
tés de départ auraient été moin­
dres si vous aviez été un homme ?
R. — Oui. Je ne peux pas vous en 
donner de preuves, mais quand 
mon gérant de banque me propo­
sait un rendez-vous quatre semai­
nes après mon appeL je ne pouvais 
m’empêcher de penser que si j’a­
vais été un homme, il se serait pro­
bablement occupé de moi d’une fa­
çon différente. J’ai l’impression — 
je dis bien l’impression — qu’un 
homme d’affaires fait davantage 
confiance à un autre homme d’af­
faires. Moi, j’ai toujours eu à faire 
doublement mes preuves.
Q. — Quelles sont, d’après vous, les 
qualités essentielles pour réussir 
en affaires ?
R. — D’abord, bien connaître son 
secteur et être déterminé à réus­
sir. Avoir du leadership et pouvoir 
mener plusieurs choses de front 
sont aussi des qualités essentielles 
à mon avis. Personnellement, je 
me fie souvent à mon instinct. Et, 
enfin, savoir s’entourer de bons 
conseillers car personne ne peut 
mætriser tous les domaines.
Q. — Avez-vous eu de la difficulté 
à concilier votre vie profession­
nelle et votre vie familiale ?
R. — Pas du tout. Je suis privilé­
giée puisque mon mari fait partie 
de cette catégorie d’hommes qui 
accepteraient de rester à la 
maison si sa femme rapportait 
l’argent nécessaire à la famille. 
Lorsque mon travail me retient, je 
sais que la maison continue de 
fonctionner. Mon mari m’a tou­
jours prodigué son appui et ses en­
couragements. Je plains celles qui 
doivent se battre à ce niveau ; 
quand on fonde une entreprise, on 
a besoin de toute son énergie.
Q. — Avez-vous un conseil pour 
celles qui voudraient suivre ta 
même voie que vous ?
R. — Et même deux : d’abord, 
ayez confiance en vos possibilités 
et ne laissez pas les difficultés 
vous arrêter. Ensuite, n’oubliez 
pas la dimension familiale. J’ai 
peur que, pour réussir, certaines 
femmes délaissent leur famille. 
Moi, je veux voir grandir mes en­
fants. D’ailleurs, les hommes d’af­
faires commencent à penser aussi 
comme ça...

Mme Nicole Resi
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La femme s’avère une dirigeante 
de PME supérieure à la moyenne
JOSETTE MASSY-FORGET
Présidente,
Massy-Forget communications

La forte augmentation du nombre 
de femmes propriétaires d’entrepri­
ses est un phénomène récent qui a 
suscité de nombreuses recherches.

Une étude publiée au printemps 
1984 ( 1 ) rapporte que sur 1,989 nou­
velles entreprises canadiennes choi 
sies au hasard vers la fin de l’année 
1978,486 avaient été fondées par des 
hommes et 1,364 par des femmes. 
Trois ans plus tard, 25 % des entre­
prises fondées par les hommes exis­
taient encore contre 47 % pour celles 
fondées par les femmes. Cinq ans 
après le début de l’étude, 40 % des 
entreprises fondées par les femmes 
avaient encore pignon sur rue com­
parativement au taux de faillite ha­
bituel de 70 à 75 % qui caractérise la 
nouvelle entreprise durant ses cinq 
premières années.

De plus, le nombre moyen d’em­
plois créés par des entreprises à pro­
priétaire féminin (5.57) est supéneur 
à la moyenne du nombre d’emplois 
créés par la petite entreprise en gé­
néral (4.00).

D’après les prévisions du Secré­
tariat de la petite entreprise, 50,000 
des 75,000 nouvelles entreprises 
créées en 1984 seront fondées par des 
femmes. Si la Fédération cana­
dienne de l’entreprise indépendante 
a raison de dire que plus de 70 % des 
nouveaux emplois sont dus au sec­
teur de la petite entreprise, alors 
nous devons reconnaître un fait éton­
nant : près de la moitié de ces nou­
veaux emplois seront créés par des 
femmes.

On comprend donc l’intérêt gran­
dissant que portent à cette nouvelle 
génération de femmes entrepre­
neurs, les institutions financières et 
les services publics.

Le gouvernement du Québec a mis 
sur pied, en avril 1984, la Direction de 
l’entrepreneurship féminin, orga­
nisme dont le mandat est de promou­
voir l’entrepreneurship féminin au­
près des unités du ministère, des ins­
tances gouvernementales, des fem­
mes propriétaires dirigeantes d’en­
treprises, des réseaux d’affaires et 
de la population du Québec en déve­
loppant et en diffusant la recherche 
sur les femmes entrepreneurs et en 
promouvant ce nouveau mouvement 
social.

Un des premiers mandats que 
s’est donne la Direction de l’entre- 
preneurship féminin a été de monter 
un fichier des femmes entrepreneu- 
res en se limitant dans un premier 
temps au secteur manufacturier. En 
effet, sans ce fichier, il demeurerait 
impossible d’obtenir un échantillon­
nage de femmes entrepreneures qui 
permette de faire de la recherche 
quantitative scientifiquement va­
lable sur les caractéristiques de ce 
groupe encore relativement res­
treint du monde des affaires.

Néanmoins, malgré l’absence ac­
tuelle de ce fichier, de nombreuses 
recherches ont été faites sur l’entre- 
preneure et son entreprise. Les ré-

Les femmes et la 
petite entreprise

sultats qualitatifs révèlent des faits 
intéressants.

Ainsi, même si le nombre d’entre­
prises créées par des femmes aug­
mente à un rythme accéléré, la ren­
tabilité de ces entreprises est plus 
faible que celle des entreprises fon­
dées par les hommes. Ceci pourrait 
être dû aux secteurs traditionnelle­
ment choisis par les femmes entre­
preneurs (services et ventes au dé­
tail), ainsi qu’à la jeunesse de leurs 
entreprises.

Les statistiques nous indiqueront, 
dans quelques années, de quelle fa­
çon auront évolué ces entreprises fé­
minines, si leur rentabilité a aug­
menté, si elles se sont développées 
pour devenir de moyennes entrepri­
ses et, éventuellement, si elles sont 
allées vers le financement public.

Cette évolution de l’entreprise fé­
minine se fera parallèlement à l’é­
volution de l’entrepreneure.

La femme chef d’entreprise qué- 
béquoise, en moyenne, une expé 
rience de dix ans dans le secteur où 
elle a fondé son entreprise. Sa scola­
rité est moyenne mais elle a la vo­
lonté de parfaire sa formation dans 
les domaines pouvant l’aider à bien 
remplir son rôle de chef d’entreprise.

Les principales raisons l’ayant 
poussée à fonder son entreprise sont 
le désir de relever un défi et le choix 
de devenir son propre patron. Une 
fois l’entreprise lancée, les femmes 
d’affaires affirment en grande ma­
jorité faire face aux mêmes problè­
mes que les hommes d’affaires : dif­
ficultés de financement, la concur­
rence des grosses compagnies, la ré­
glementation gouvernementale, le 
besoin en capital et des problèmes 
généraux d’organisation dus à une

crouisance rapide, par exemple.
Un des problèmes spécifiques aux 

femmes semble être le manque de 
relations d’afffaires. En effet, cer­
tains cercles d’affaires leur sont en­
core fermés et quelques-unes d’entre 
elles rapportent que l’attitude de cer­
tains de leurs collègues masculins 
les découragent de fréquenter les as­
sociations d’affaires. De plus, il leur 
est relativement difficile de prati 
quer certains sports générateurs de 
contacts d’affaires (le golf par exem­
ple), étant donné leurs tâches fami­
liales et la difficulté qu’elles ont à 
s’absenter de la maison en dehors 
des heures de travail.

Les réseaux de « copains » qui se 
rencontrent et échangent de façon 
informelle des renseignements com­
merciaux leur manquent aussi. Les 
associations de femmes d’affaires ne 
semblent pas bien remphr leur rôle à 
ce niveau.

Nous avons volontairement omis 
de traiter ici de la femme siégeant 
sur les conseils d’administration de 
la grande entreprise (1 % des effec­
tifs) et de la femme au niveau déci­
sionnel de l’appareil gouvernemental 
fédéral (3.7 % des effectifs en 1979). 
Les chiffres se rapportant à l’entre­
prise privée sont beaucoup plus en­
courageants. Mais on peut se deman­
der si la propension des femmes à 
fonder leur propre entreprise n’est 
pas due à cette difficulté d’arriver à 
percer dans les entreprises ne leur 
appartenant pas.

Il faut reconnaître que le monde 
des affaires est de plus en plus cons­
cient de l’importance d’accorder aux 
femmes la place qui leur est due. Ac­
tuellement, 46 % des étudiants ins­
crits en première années à l’Écoles 
des hautes études commerciales 
sont des femmes et de nombreux 
hommes d’affaires les accueillent 
avec intérêt dans ce qui fut long­
temps leur domaine propre.

Des études ayant démontré que 
les caractéristiques managériales et 
le goût du risque sont identiques chez 
les hommes et les femmes, il suffira 
que les femmes se fassent mieux 
connaître et apprécier par le milieu 
de la finance pour occuper la place 
qui leur revient.

Jerry White, The Rise of Female 
Capitalism — Women As 
Entrepreneurs, Business Quaterly, 
Spring 1984, pp 133-135

Dina Lavoie, L'état de la recherche sur 
I'entrepreneurship au féminin, 
Contact, février-mars 1983, pp. 5-8
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La PME: source de dynamisme économique

Pourquoi former un conseil d’administration?
LOUIS-PAUL NOLET
Conseil, Mallette. Major,' Martin

La majorité des lois régissant les 
entreprises au Canada exige que cel­
les-ci soient régies par un conseil 
d’administration. Les entreprises à 
propriétaire unique échappent à 
cette obligation, mais elles devraient 
tout de même considérer les avan­
tages que cela peut leur procurer.-

En effet, l’entreprise est aujour­
d’hui davantage responsable face 
aux gouvernements, à ses employé, 
clients, fournisseurs, et face au 
grand public, ce qui accentue l’im­
portance d’un des principaux rôles 
du conseil d’administration qui con­
siste à s’assurer de la saine gestion 
d’une entreprise.

Lorsqu’on pense aux grandes en­
treprises possédées par de nom­
breux actionnaires et disposant 
d’une large équipe detlirection, le 
rôle du conseil d’administratiofi con­
sistera au premier chef à assurer 
une saine gestion, tout eh conseillant 
la haute direction.

Dans le cas de la PME, ce rôle dif­
férera. Il ne faut pas oublier, en ef­
fet, que les PME sont une force so­
cio-économique de première impor­
tance au Québec. Elles ne cessent de 
croître en nombre et aùssi par la va­
leur de leurs livraisons. Or, il n’est 
pas rare que le pdg de la PME soit • 
l’homme-orchestre qui s’occupe de 
régler personnellement et dans les 
moindres détails le fonctionnement 
journalier de son entreprise, ce qui 
lui fait perdre une vision plus globale 
et à long terme. Isolé, souvent auto­
cratique, il dirige tout personnelle­
ment plutôt que d’en discuter avec 
ses cadres, même s’il n’a pas tou­
jours la compétence spécifique pour 
ce faire. ‘

Selon le MIC, les principales-cau­
ses de faillite des entreprises qué­
bécoises sont l’incompétence dans 
51 % des cas, le manque d’expé­
rience dans l’administration dans 
18% des cas.

N’y a-t-il pas là ün besoin réel pour 
le pdg de sortir de son isolement et 
de s’entourer d’une équipe d’adminis­
trateurs dont l’expérience et les spé­
cialités respectives viendraient com­
pléter les siennes ? Le conseil d’ad- 
ministratioij permettrait au pdg de 
définir les objectifs à long terme 
pour son entreprise, d’élargir son 
champ de compétence en plus de lui 
fournir de nombreux contacts exté­
rieurs essentiels à la survie et.à la 
croissance de son entreprise.

Rôle du
conseil d’administration

«
Le conseil d’administration est 

responsable de l’établissement des 
objectifs à court et à long terme de 
l’entreprise, incluant les projections 

■de vente, les marges de profit, les 
projets d’acquisition et de réorgani­
sation, les stratégies de mise en mar­
ché, rétablissement de normes d’é­
valuation des performances, etc:

Après leur adoption, la réalisation 
de ces objectifs doit être délégués à , 
la direction mais le conseil demeure 

. toujours l’ultime responsable de leur 
supervision et de leur implantation.

En outre, le conseil d’administra­
tion doit accepter ou rejeter les poli­
tiques générales proposa par la di- 

• rection concernant le fonctionne­
ment de l’entreprise ainsi que des ob­
jectifs.

Souvent perçu comme rôle pri­
mordial, le contrôle financier com­
prend la planification financière, l’é­
tablissement de budget d’immobili- 

• sation ÿ d’exploitation, les émissions 
d’actions et de débentures et tous les 
autres arrangements financiers pos­
sibles. Ce contrôle dort permettre de 
vérifier périodiquement la santé ü- 
r^ancière de l’entreprise.

Le conseil d’administration assiste 
aussi la direction dans le choix des 
cadres supérieurs et peut aller jus-- 
qu’à choisir le pdg lorsque ce dernier 
n.’est pas l’actionnaire principal

L’évaluation de la performance 
des cadres supérieurs constitue une 
autre fonction vitale dont peut s’oc­

cuper un conseil d’administration. Il 
importe d’autre'part qu’il dispose de 
moyens d’évaluer adéquatement la 
p^formance de cadres en fonction 
des objectifs qui leur ont été fixés. 
Le conseil doit, en outre, déterminer 
la rémunération des membres de. la 
direction en fonction de leurs respon­
sabilités et de leur performance.

Les administrateurs ne doivent 
pas perdre de vue qu’ils représentent 
en premier lieu les intérêts de la 
compagnie et qu’à ce titre ils doivent 
exercer un contrôle efficace sur ses 
résultats d’exploitation. Même s’ils 
délèguent quelques-unes de leurs 
responsabilités au pdg et à certains 
autres cadres, ils demeurent néan­
moins les seuls responsables face 
aux actionnaires.

Le conseil d’administration doit 
veiller à ce que des recherches 
soient effectuées en permanence en 
vue d’assurer le maintien et l’amélio­
ration de la qualité des produits ou 
des services, en fonction des attentes 
tu public.

Aujourd'hui les groupes de protec­
tion des consommateurs et les éco­
logistes exercent de fortes pressions 
sur l’entreprise et lui imposent une 

• surveillance constante des condi­
tions de production et de la qualité 
de ses produits et de ses services.

Enfin l’entreprise doit s’assurer 
que ses produits ne tombent pas en 
désuétude par suite de changements 
technoloçques.

Le-conseil doit pourvoir au rem­
placement et à la succession de ses 
membres en tenant compte à la fois 
des besoins de l’entreprise en terme 
d’expertise et de la disponibilité des 
administrateurs. Il {aut à cette fin 
confectionner une liste de candidats 
possibles de façon à ne pas être pris 
au dépourvu, car la continuité est im­
portante.

Le conseil doit également être en 
mesure de réévaluer périodique­
ment son propre mode de fonction­
nement, sa composition, ses respon­
sabilités, etc. : ceci assurera son ef­
ficacité et lui permettra de s’acljuit- 
ter pleinement de ses devoirs et de 
ses responsabilités.

Le conseil doit finalement s’as­
surer que la compagnie remplit son 
rôle social L’entreprise doit en effet 
mettre de l’avant des projets visant 
l’amélioration des qualités de vie au 
travail, participer à des activités so­
ciales et communautaires et entre­
tenir d’excellentes relations avec les 
divers paliers de gouvernements, ce 
comportement contribue à confir­
mer la permanence de l’entreprise.

Fonctionnement du 
conseil d’administration

. Le conseil d’administration peut 
être composé de deux types d’admi- 

■ nistrateurs: ceux provenant de l’in­
térieur de l’entreprise, comme son 
pdg et ses cadres supérieurs, et des 
administrateurs provenant de l’ex­
térieur et qui ne sont pas directe­
ment reliés à l’exploitation quoti­
dienne de l’entreprise.

De plus en plus d’administrateurs 
proviennent de l’extérieur de l’entre­
prise, et cela représente les avan­
tages suivants ;
■ ils apportent les visions de l’exté­
rieur empêchant l’entreprise de de­
venir un système clos;
■ ils sont plus indépendants face à 
l’entreprise et donc plus objectifs 
dans revaluation de ses activités;
■ ils représentent une force de con­
trôle plus concrète pour la haute di­
rection;
■ ils apportent une expérience diver­
sifiée ainsi qu’un réseau de contacts 
opportuns;
■ ils sont phis intéressés par les ob­
jectifs à long terme et forcent la di­
rection à planifier davantage sés ac­
tivités futures;
■ ils peuvent mieux représenter les 
intérêts de la compagnie puisqu’ils 
sont engagés, non pas dans sa ges­
tion courante, mais dans l’évaluation 
de sa perfôrrnance;
■ ils sont plus objectifs dans l’éva­
luation des candidats à la succession 
du pdg, n’étant pas personnellement 
en cause et connaissant bien les qua-

R:

. lités requises;
■ ils peuvent apporter un certain 
prestige, plus de crédibilité et ouvrir 
de nouvelles avenues à l’entreprise;
■ ils sont plus prompts à déclencher 
des mécanismes correctifs lorsqu’un 
secteur s’avère faible.

La présence d’administrateurs in­
ternes, bien que de plus en plus re­
mise en question, est encore souhai­
table pour les raisons suivantes:
• ils possèdent une grande (Jisponibi- 
lité;
• ils sont’habituellement familiers 
avec les affaires de la compagnie et 
motivés par son succès;
• ils possMent une compétence tech­
nique supérieure; '
• ils possèdent une grande expé- 
riepce administrative des affaires 
courantes de l’entreprise;
• ils ont une grande loyauté envers 
l’entreprise;
• ils ont plus d’intérêt financier dans 
l’entreprise pui^ue celle-ci garantit 
leur rémunération.

Quel serait alors le nombre d’ad­
ministrateurs agréés appelés à de­
venir membres de tel conseil ? Selon 
une étude de T.H. White, ce nombre 
pourrait atteindre 16 ou 20 pour les 
très grandes entreprises, avec une 
moyenne de cinq pour les J’ME.

Le nombre de réunions varie selon 
la taille de l’entreprise : Petite, qua­
tre réunions l’an; moyenne, cinq réu­
nions l’an; grande, six réunions l’an.

Un concensus semble cependant 
se faire autour d’un nombre plus 
élevé de réunions, allant jusqu’à 12 
pour la très grande entreprise. Cela 
nécessiterait cependant plus de dis­
ponibilité de la part des administra­

teurs mais empêcherait par ailleu3-s 
que l’entreprise ne soit entièrement- 
gérée par la haute direction ou par le 
comité exécutif.

Les études démontrent des durées 
allant d’un an à 31 ans avec comme 
moyenne sept ans. On décelle cepen­
dant une tendance à établir un terme 
fixe de façon à aspurer un certain re­
nouvellement des effectifs du con­
seil.

Il est a souligner (^e les postes de 
président du canseil et de pdg de­
vront être scindés afin de permettre 
à ce dernier de présenter librement 
ses dossiers et de favoriser une dis­
cussion franche et honnête sans 
avoir à assumer en plus la direction 
des débats.

L’avenir des
conseils d’administration
À la suite des multiples change­

ments mentionnés précédemment 
(lois plus strictes, revendications ac­
crues de certains groupes et contrô­
les plus sévères exiges par les ac­
tionnaires), les conseils d’adminis­
tration seront en ihesure de s’auto- 
évaluer et de s’adapter à ces modi­
fications pour devenir plus efficaces. 
L’administration s’intéresse parti­
culièrement ojx points suivants : '
■ la responsabilité juridique, les con­
seils formés de parents ou d’amis du 
pdg, de même que ceux servant uni­
quement de façade, devront dispa­
raître;
■ les conseils seront formés en ma­
jorité de membres provenant de l’ex­
térieur, plus indépendants face à la 
haute direction;

■ les fonctions, mieux définies et 
plus importantes, entraîneront des 
responsabilités plus lourdes des ad­
ministrateurs;
■ les exigences concernant tant l’ex­
périence que la compétence des ad­
ministrateurs augmenteront;
■ le nombre de membres augmen­
tant, les conseils délégueront davan­
tage leur tâche à des comités;
■ la disponibilité requise des admi- 
nistrateUiS ira en croissant;
■ le président du conseil consacrera 
plus de temps aux affaires du conseil 
et sa fonction ne coïncidera plus 
avec celle de pdg de l’entreprise;
■ il y aura une évolution de l’admi­
nistrateur externe traditionnel vers 
un nouveau type d’administrateur 
professionnel répondant davantage 
au critère de disj^nibilité, d’ii\dépen- 
dance et de compétence;
■ la rémunération augmentera, de 
même que la protection accordée 
aux administrateurs;
a l’image des conseils d’administra­
tion reflétera davantage leur respon­
sabilité, chaque administrateur re­
présentant un acquis augmentant la 
crédibilité du conseil.

Fonctionnement du service 
de constitution de 
conseils d’administration

Les étapes
1. Diagnostic

Le conseiller effectue un diagnos­
tic sommaire de l’organisation et 
analyse succinctement l’industrie; 
aussi, il se familiarise avec les prin­
cipaux actionnaires et l’orientation 
de l’entreprise.

Cet exercice est effectué afin de 
dégager les forces et les faiblesses 
de l’organisation ainsi que les qua­
lités qu’il devrait rechercher chez un 
membre du conseil éventuel
2. Préciser le rôle du conseil

Les lois prévoient des obligations 
et devoirs aux administrateurs d’en­
treprises; toutefois, les principaux 
actionnaires peuvent avoir des vi­
sions différentes..

Cet exercice est donc primordial 
pour préciser clairement ce que les 
principaux actionnaires peuvent et 
doivent attendre d’un conseil d’ad­
ministration ainsi que les obligations 
auxquelles ils s’engagent eux-mêmes 
envers le conseil.
3. Déterminer le profil des 
membres du conseil

Avant d’identifier les noms des 
candidats, il importe de dégager le 
profil des individus que l’on recher­
che.

Cet'exercice devrait nous permet­
tre de préciser les éléments sui­
vants :
• le nombre de membres recherché;
• la discipline ou les connaissances 
particulières recherchées;
• l’âge;
• la langue;
• homme ou femme;
• la région où ils oeuvrent;
• avec ou sans identification politi­
que.
4. Aspect juridique

Comment les membres éventuels 
s’intégreront-ils juridiquement à la 
compagnie ?

Cet exercice envisage les alterna­
tives et dégage l'offre qui sera faite 
aux candidats. ’
5. Les noms

Pour chaque poste à remplir, deux 
ou trois candidatures devraient être 
identifiées.

Le conseiller n’a, à cette étape, au­
cune responsabilité d’influencer le 
choix d’individus; il peut, par ses 
contacts ou connaissances, suggérer 
des noms ou faire des commentaires 
mais en aucun moment le conseiller 
ne moussera la candidature d’un ou 
des in^vfdus.
6. Grille de sélection
et ordre de sollicitation 

Les grilles de sélection ne sont pas 
infaillibles mais elles structurent la 
réflexion.

Aussi, cet exercice devrait pré­
ciser l’ordre de sollicitation et tenir 
compte également d’un certain as­
pect stratégique.
7. Meilleure connaissance 
de certains candidats

Pour mieux connaître un individu, 
certaines références péuvent être 

Suite à la page II

V.

COURTIERS D'ASSURANCE

BRUNELLE, TRUDEL & MOnrEHE INC.
10,000, RUE LAJEUNESSE, MONTRÉAL, QUÉ. TÉL, 384-7950

diament: S. associés
i évaluateurs-conseils

• hypothèque • expropriation
• assurances • gain de capital
• étude de faisabilité «achat, vente,
• etc... échange

• CLASSIFICATION INFORMATISÉE 
POUR ÉQUIPEMENT ET MACHINERIE: 
GENRE, AGE, VIE UTILE, ETC...

Ste-foy: (418) 653-6688 
Montréal: (514) 849-9728

Télex: 051-3786

Lautre
télévision Radio

Québec

Pour plus de renseignements, 
venez rencontrer notre équipe du Marketing 

au stand #622-624 au Salon de la PME.

AuCanada
iLNomBOJDRAIT Alors que la vogue était aux voitures

■ TN— m japonaises et que l’on sonnait le glas
T / lly f ■w-Jv A/*V de l’industrie nord-américaine, Torn Markey, 

J. Bob Calder et leur partenaire Roger Deserres

Comme 'SotMarkey^^
i A 'W de produits de caoutchouc pour

f /*^f /o I jj "automobile. Loin de se laisser décourager
Vi^ par les manchettes, ils sont convaincus

« . - que cette entreprise située dans une localité où ils
ont vécu et travaillé pendant plusieurs années, 
peut être administrée plus efficacement En d’autres 
mots, ils décident de saisir cette occasion.

Joignant leurs talents de ventes, finance et 
• production, ils vont présenter en f)ute confiance

leurs produits et services aux clients. Us améliorent 
leur milieu de travail et rendent la gestion de 
l’entreprise plus démocratique. Migré certains 
problèmes de l’industrie, ils misent sur leur

, association avec l’un des grands de l’automobile
américaine. Ils ne craignent jamais de dire à un 

. client que quelque chose ne fonctionnera pas.
En six ans, la main-d’oeuvre de Produits 

Cellulaires Waterville passe de 265 à 90Q
employés dans deux usines. Torn, Bob et leur

_ équipe ont donc fait en sorte que l’on retienne le
nom de leur compagnie à Détroit 

Au Canada, il nous faudrait.....

RoyNal"
Au service de la PME
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La PME: source de dynamisme économique

Le financement public peut aider la PME québécoise
Guy Savard, c.a.
associé directeur, Samson Bélair, 
Sherbrooke
vice-président, Samson Bélair 
Inc., conseillers en administration

Conscients de l’importance gran­
dissante des PME dans le cadre du 
•développement économique québé­
cois, nous traiterons au cours de 
cette chronique d’un aspect qui sus­
citera de plus en plus d’intérêt au­
près des propriétaires de PME au 
cours des prochaines années, c’est-

à-dire, le financement pubhc.
Bien que l’on soit d’accord pour re­

connaître l’importance du rêle que 
jouent les PME dans notre économie 
québécoise, il faut aussi reconnaître 
que bon nombre d’entre elles souf­
frent de déficiences chroniques dans 
leur structure de capital. Une trop

Le Fonds de
solidarité (FTQ) et les PME
LOUIS FOURNIER
directeur des communications. 
Fonds de solidarité (FTQ)

11 existe désormais au Québec un 
nouveau partenaire, unique en son 
genre, pour les petites et moyennes 
entreprises : le Fonds de solidarité 
des travailleurs du Québec (FTQ).

Le Fonds de solidarité est un fonds 
d’investissement spécialisé dans le 
financement de projets qui assurent 
la création et/ou le maintien d’em­
plois, dans des entreprises viables et 
rentables. Il investit principalement 
en capital de risque (60 % de son ac­
tif) dans les PME, qui sont la source 
du plus grand nombre d’emplois et 
d’innovations au Québec.

Le Fonds fournit des capitaux à 
des conditions raisonnables et une 
expertise professionnelle fiable. Il 
permet également à l’entrepreneur 
de bénéficier d’un partnership actif 
des travailleurs.

Grâce aux sommes recueillies en 
capital-actions depuis son démar­
rage le printemps dernier, le Fonds 
est en mesure, cet automne, de faire 
ses premiers investissements créa­
teurs d’emplois. Il a déjà reçu plus 
d’une trentaine de demandes et cer­
tains dossiers sont très avancés. 
L’aide technique du Fonds a notam­
ment permis à une PME de St-Jé- 
rôme, la Poterie Laurentienne — la 
plus importante entreprise du genre 
au Canada — de décrocher un con­
trat qui a triplé le nombre de ses em­
ployés (de 60 à 180).

Le Fonds met à la disposition dés 
PME une équipe de professionnels 
compétents et expérimentés en fi­
nancement d’entreprises et en ges­
tion-conseil. Cette équipe est dirigée 
par M. Claude Blanchet, PDG du 
Fonds, MBA (Finance). Ex-direc­
teur général de la Société de déve­
loppement des coopératives, il a éga­
lement été vice-président principal

Claude Blanchet, président du Fonds de solidarité de la FTQ

pour le Québec de la Corporation 
Campeau.

Le Fonds peut aider financière­
ment les entreprises de diverses fa­
çons :
• Il peut apporter du capital de ris­
que, sous différentes formes, selon 
les cas et les intérêts respectifs des 
partenaires. Cet apport de fonds pro­
pres permet plus facilement d’ob­
tenir un financement additionnel au­
près d’une institution prêteuse. Rè­
gle générale, le Fonds prend une par­
ticipation minoritaire.
• Il peut aussi garantir des prêts et 
consentir des prêts garantis a terme. 
Dans ce dernier cas, cependant, il 
vise à jouer un rôle complémentaire 
à celui des institutions prêteuses. Le 
Fonds vise la rentabilité, certes, 
mais il ne recherche pas un super­
rendement.

investissement comparables à ceUes 
qui existent dans le secteur.
• Il envisage des perspectives de 
rentabilité et de rendement, à matu­
rité de l’investissement, compara­
bles à ce que réalisent les bonnes en­
treprises du secteur.

Enfin, le Fonds est la seule société 
du genre à favoriser concrètement 
la participation de toutes les parties 
à la vie de l’entreprise. Et ce, grâce à 
un partnership actif et avisé des tra­
vailleurs et des travailleuses.

grande dépendance sur du capital 
emprunté rend nos PME trop vnilné- 
rables aux exigences des créanciers 
ainsi qu’aux augmentations impré­
visibles des taux d’mt^ts.

Une avenue intéressante qui s’of­
fre aux dirigeants de nos PME est 
sans contredit le financement pubhc.

Un renouveau d’mtérêt dans le pu­
bhc et chez nos gouvernements, l’a­
doption récente de la loi 85 régissant 
la Commission des valeurs mobiliè­
res du Québec et l’élaboration à la 
Bourse de Montréal d’un programme 
de support au financement public 
des PME sont tous des facteurs qui 
contribuent à rendre le fmancement 
public plus accessible à nos PME 
québécoises
Qui a accès au financement public ?

N’importe quel type d’entreprise 
peut recourir au financement pubhc 
dans la mesure où :
— son rendement historique est in­
téressant. Règle générale, la valeur 
nette de l’entreprise doit être supé- 
neure à $ 2.5 millions et générer des 
profits de plus de 1300,000 sur une 
base annuelle;
— son personnel, son mode de ges­
tion et son produit représentent de 
bonnes possibihtés de croissance;
— il existe des critères spéciaux 
dans le cas d’entreprises de taille 
plus petite, ou en voie de dévelop­
pement tout spécialement dans le 
secteur de la haute technologie.
Quels avantages une PME peut-elle 
retirer d’un fmancement public ?

Les démarches à suivre et les éta­
pes à franclur sont suffisamment as­
treignantes pour que les propriétai­
res de PME s’attendent à tirer profit 
d’avantages mtéressants par le biais 
d’un financement public; et en fait, 
ces avantages existent vraiment, les 
principaux sont :
— la possibilité d’obtenir des capi­
taux supplémentaires de façon très 
rapide lorsqu’une entreprise est en 
Bourse depuis une année ou lors­
qu’un dossier d’information existe 
déjà auprès de la CVMQ;
— la possibilité d’échange de titres 
pour réahser une acquisition, ce qui 
serait difficile pour une société pri­
vée à cause de la non-hquidité de ses

titres;
— le marché pour les titres d’une en­
treprise transigés en Bourse; leur 
valeur est établie, ce qui facilite le 
règlement de problème de type suc­
cessoraux, de participation au capi­
tal-actions et aux bénéfices de l’en-

blier les besoins financiers person­
nels des pnncipaux actionnaires;
— améUorations de l’image de l’en- 
trepnse auprès des chents et fournis­
seurs; entre autres, la référence de 
crédit simphfiée et la facihté accrue 
d’obtention de contrats.

À ces avantages viennent se gref­
fer des incitatifs financiers extrê­
mement mtéressants pour les entre­
prises bien sûr, mais également pour 
les mvestisseurs potentiels. 
Programme d’aide à la capitalisa­
tion des corporations

Ce programme, en vigueur depuis 
mai 1983, est destmé à assister fman- 
cièrement les entreprises désireuses 
de faire appel pour la première fois 
au financement public par l’entre­
mise d’un prospectus.

Sans vouloir entrer dans les dé­
tails, disons que le programme com­
prend deux volets spécifiques.

Dans un preimer temps, une entre­
prise peut faire réahser une étude de 
faisabilité pour évaluer la situation 
de l’entreprise, déterminer les avan­
tages et inconvénients d’un premier 
appel pubhc à l’épargne, dégager les 
principales exigences de la CVMQ 
relativement à l’appel prévu, évaluer 
pour l’entreprise les coûts relatifs à 
ce premier appel pubhc à l’épargne, 
évaluer l’opportunité d’inscrire les 
actions de l’entreprise à la cote d’une 
bourse et inclure l’opinion d’un cour­
tier sur la possibilité, pour l’entre­
prise, d’un appel public à l’épargne. 
L’aide financière prend la forme du 
remboursement de 50 % des coûts de 
cette étude jusqu’à concurrence de 
$ 10,000.

Dans un deuxième temps, le pro­
gramme prévoit une aide financière 
permettant de défrayer une partie 
des coûts d’entrée reliés au finan­
cement public pour l’entreprise qui 
fait appel pour la première fois au fi­

nancement public. I e calcul de la 
contnbution gouvernementale se fait 
de la façon suivante :
1 75 % des premiers $ 200,000 d’ac- 
tions admissibles souscrites et 
payées d’un premier appel pubhc à 
l’épargne sous forme d'actions, soit 
% i5o,om.
2.50 % pour la tranche entre $ 200,000 
et $400,000, soit $100,000.
3.25 % pour la tranche située entre 
$ 400,000 et $ 1 milhon, soit $ 150,000.

Donc, une entreprise qui émettrait 
des titres pour une valeur de $ 1 mil­
lion pourrait éventuellement avoir 
droit à la subvention maximale de 
$ 410,000 pour défrayer les coûts d’en­
trée. Certaines conditions doivent 
être remphes pour avoir droit à cette 
subvention, mais ü n’en demeure pas 
moins que le programme est extrê­
mement intéressant pour les entre­
prises qui considèrent l’alternative 
du fmancement pubhc.
Programme d’assistance à l’investis­
seur

S’ajoutant aux avantages finan­
ciers, consentis par la SDI dont il a 
été précédemment question, il faut 
également mentionner, entre autres, 
le fait que, le Régime d’épargne-ac- 
tions (RËA) a été modifié afin de do­
ter l’acquéreur de telles actions d’a­
vantages fiscaux intéressants. Ainsi, 
la déduction relative à l’acquisition 
de telles actions provenant de nou­
velles émissions équivaut à 150 % du 
coût d’acquisition de ceUes-ci.

L’acquisition d’actions pubUques 
peut également se faire dans le ca­
dre d’un Régime enregistré d’épar- 
gne-retraite (REÉR).

Plnfin, dans la mesure où les ac­
tions acquises sont trasnférées dans 
un Régime de placement en titres m- 
dexés (RPTI), il est alors possible 
d’éviter l’imposition du gain de ca­
pital provoqué par l’inflation.

Compte tenu des avantajges finan­
ciers, fiscaux et commerciaux inhé­
rents au fmancement pubhc, coinpte 
tenu des mesures incitatives offer­
tes, les propriétaires de PME au­
raient intérêt à se renseigner davan­
tage auprès de leurs aviseurs comp­
tables, légaux et financiers sur cette 
alternative qu’est le financement pu­
blic.

• Il envisage des perspectives 
veloppement et de maturatio

dedé- 
m'aturation d’un

RAYMOND, CHABOT, 
MARTIN, PARE

Comment---------------
choisir le mode 
d’expédition des colis.

AU SERVICE DES P.M.E,

Environ 60% de notre clientèle 
est composé de P.M.E.

Grâce à ces contacts réguliers et privilégiés, 
nous offrons

une gamme complète de services 
à des coûts raisonnables, 

partout au Québec.

Ville data Baie

Montmagny Rivtért du Loup

Sainta-Ann*-da« Monts

m ^m
Leb«i sur Ouevillon

La Sarre
Cnandlar

SanrMtarre
Thetford Mirits

Val d Or

JfHMtta

Verdun Saint-Jaan-aur-Richelleu

Comptabilité, fîscalité, taxe de vente 
et par le biais de sociétés distinctes: 

conseils en administration et en informatique, 
gestion, insolvabilité...

La Société canadienne des 
postes offre quatre services pour la 
livraison des colis. Tous fiables et 
sécuritaires. C’est le délai de livrai­
son prévu qui les distingue et 
qui détermine le choix que vous 
effectuerez.

Quand ^a besoin du service ordinaire.
Poste aux colis
Très économique quand le facteur 
temps n’est pas prioritaire. Preuve de 
livraison avec assurance et envoi c.r., 
en option. La Uvraison prend habituel­
lement de 1 à 5 jours, mais elle peut 

_ _ _ prendre jusqu’à 10 jours sur les longues
distances (d’une extrémité du piays à l’autre) ou pour atteindre des 
localités reculées.

Quand on veut un service rapide.
Expédition de colis de 
1” Classe
Une façon de combiner vite;^ et 
économie. L’expédition des colis se 
fait par les moyens de transport nor­
maux les plus rapides. Preuve de 
livraison avec assurance, envoi c.r., 
preuve de livraison (Poste certifiée) et 

d’expédition (Courrier recommandé), en option. Poids maximum: 
30 kg. La livraison prend habituellement de 1 à 3 jours, mais elle 
peut prendre jusqu’à 7 jours sur les longues distances (d’une ex­
trémité du pays à l’autre) ou pour atteindre des localités reculées.

Quand on veut un service plus rapide.
Expédition de colis par Livraison 
exprès
Les colis de Livraison exprès sont 
expédiés par les moyens de transpiort 
les plus rapides et livrés 12 heures par 
jour, 7 jours par semaine, dans les 

^ grands centres. (Ailleurs, le destina­
taire est'averti par téléphone de passer prendre son colis.) Preuve de 
Uvraison avec assurance, envoi c.r., preuve de livraison et preuve 
d’expédition, en option. Poids maximum: 30 kg. La livraison prend 
de 1 à 2 jours entre les grands centres et de 3 à 4 jours sur les 
longues distances ou pour atteindre des localités reculées.

Quand on veut un service très rapide.
Messageries Poste prioritaire
Les Messageries Poste prioritaire of- 
frem leur services à partir de plusieurs 
bureaux de pwste au pays. Services 
de ramassage offert dans certaines 
villes. Preuve d’expédition, signature 
sur réception et assurance, 

comprises dans le tarif. Poids maximum: 20 kg. Livraison le 
lendemain dans la plupart d» villes canadiennes. Service de 
messagerie à destination des États-Unis, en 24 à 48 heures. 
Service international, en 48 à 72 heures.

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
On prend de Vavance.

I
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La PME: source de dynamisme économique
REVI : un concept de relance original

Les dirigeants d’entreprises qui ont fait faillite ont 
un potentiel et une expérience qu’il faut utiliser
CLAUDE LALONDE
professeur, faculté 
d’administration 
Université du Québec 
à Chicoutimi

Le Regroupement des 
entrepreneurs victimes 
d’insolvabilité (REVI) 
est l’aboutissement de 
Plusieurs études qui ont

propriélames-dirigeants 
faillis possèdent les ca­
ractéristiques que l’on 
{jeut associer à un entre­
preneur apte à réussir. 
Quant aux autres, ils dis­
posent souvent d’un po­
tentiel de gestionnaire 
que l’expérience de la 
faillite a su raffiner et 
rendre conscients de 
l’importance qu’il faut 
accorder aux pratiques

on note une méfiance 
souvent naïve de la part 
du monde des affaires à 
l’égard de la faillite et de 
tout ce qui l’entoure.

Pourtant, s’il est vrai 
que la responsabilité de 
la faillite d’une entre­
prise incombe à ses pro­
priétaires, cela n’en fait 
pas des paria. Bien au 
contraire, ils sont sou-

ment aux propriétaires 
de ces entreprises, il ne 
faut pas oublier les ef­
fets de la conjoncture 
économique qui fait que 
le taux de faillite des en­
treprises canadiennes 
s’est constamment 
maintenu au-dessus de 
1 % depuis 1977 alors que 
ce taux s’était maintenu 
à moins de 1 % tout au 
long de la période qui

matérielles, trop peu 
d’efforts sont investis en 
vue d’examiner l’ensem­
ble des possibilités de 
relance qui pourraient 
s’offrir à l’entreprise 
faillie. Ceci cause sou­
vent des torts irrépara­
bles tant aux industries 
qu’aux milieux régio­
naux où elles étaient im­
plantées. Les torts cau­
sés aux dirigeants de ces

Recherche
• Localisation 
du failli
Intégration 
du failli 
à R.E.V.L

Ressourcement (recyclage)
— Retour sur l’expérience 

du failli
— Identification de besoins 

en termes :
— de formation
— d’information
— d’orientation

— Recherche de moyens 
permettant de satisfaire 
ces besoins

— Action

Relance
Projets 
de relance 
d’entreprises
Recherche 
d’un emploi

été menées à l’Univer­
sité du Québec à Chicou­
timi depuis 1978. Ces étu­
des démontrent que les 
propriétaires-dirigeants 
faillis disposent souvent 
d’un potentiel que les 
instances négligent ou 
désirent tout simple­
ment reléguer aux ou­
bliettes. Pourtant, on es­
time qu’environ 20 % des

administratives. Sur ce 
point, bon nombre de di­
rigeants d’entreprises se 
félicitent aujourd’hui 
d’avoir embauché un ex­
propriétaire d’entre­
prise faillie auquel ils 
peuvent confier les plus 
hautes responsabilités.
Un problème d’attitudes

Pour diverses raisons.

vent l’exemple d’erreurs 
qu’il ne faudrait plus ré­
péter. Ils sont souvent 
les tenants d’une expé­
rience qui pourrait ser­
vir de leçon aux entre­
prises qui désirent évi­
ter les écueils qui mè­
nent à la faillite. D’autre 
part, si la responsabilité 
de la faillite des entre­
prises incombe légale­

s’étend de 1934 à 1977.
Les attitudes néga­

tives entretenues à l’é­
gard des éléments qui 
entourent la faillite de­
meurent en partie res­
ponsables de la perte 
d’énergies et de ressour­
ces qui survient à la 
suite de la faillite d’une 
entreprise. En effet, au 
niveau des ressources

«On se sent épaulé par des gens 
vraiment compétents.»

Normand D-emblay 
Atkinson, TVemblay & Associés Inc.

La firme Atkinson, D-emblay & Associés Inc. de Montréal offre 
des services de consultation en gestion et en informatique et conçoit 
du logiciel. Monsieur Demblay nous parle de ses relations avec 
la Banque Royale; «On ne peut pas demander mieux ! Notre rythme 
de croissance est très rapide... donc nos besoins financiers et bancaires 
deviennent de plus en plus complexes. À la Banque Royale, ils nous 
trouvent des solutionsfaites sur mesure. ..et ça ne traîne pas.
Je pense que c’est parce qu’ils nous connaissent aussi bien qu’ils 
connaissent leur métier.»
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Des outils financiers pour tous vos besoins.
Ça fait 115 ans que la Banque Royale appuie la 
PME québécoise. Si, aujourd’hui, notre réputation 
est enviable auprès des chefs d'entreprises, c’est que 
nous avons toujours su maintenir un dialogue ouvert 
et productif avec eux. Nous aimons les idées neuves 
et nous diversifions constamment nos services pour 
vous fournir les meilleurs outils possibles. Par 
exemple, pour vos besoins financiers, nous vous 
offrons une gamme vraiment complète de services 
qui peuvent être adaptés à vos besoins particuliers.

I Des prêts d’exploitation... pour financer les 
opérations quotidiennes de votre entreprise.

■ Des prêts à terme, à taux fixes ou variables... 
pour financer l’achat de biens meubles et immeubles.

■ De l’assurance-prêts PME...sur les prêts 
d’exploitation et à terme, à des coûts vraiment 
très avantageux.

■ Du crédit-bail... pour le financement de la 
location d’équipement.

BANQUE ROYALE

I Des prêts aux franchisés... pour ceux qui 
caressent le désir d’acquérir une franchise.

• Des prêts en conformité avec certains 
programmes gouvernementaux...pour les 
entreprises qui se qualifient pour ces programmes. 

■ Du financement de capital de risque...pour 
ceux qui veulent lancer leur entreprise, participer 
à un programme à croissance rapide ou mettre au 
point de nouveaux produits.

I Des prêts à l’importation et à l’exportation 
et des renseignements sur le commerce 
extérieur.

Nous avons mis nos connaissances au service de 
milliers de PME au Québec.
La Banque Royale, c’est une équipe compétente avec 
de bons outils qui peut s’appuyer sur un réseau 
international pour vous aider dans vos affaires. 
Venez en profiter...

nous vous invitons à visiter 
k Salon de ta PME 

les 26. 27 et 28 octobre 
au Palais des congrès à Montréal

i

propriétaire-dirigeant 
failli, c’est l’entrepre- 
neurship qei en souffrira 
car il sera de plus en 
plus difficile de créer un 
esprit entrepreneurial 
dans un contexte où l’er­
reur et la faillite con­
damnent irrémédiable­
ment celui qui a eu l’au­
dace d’entreprendre.

C’est dans cette pers­
pective que fut menée à 
l’Université du Québec à 
Chicoutimi, une expé­
rience-pilote qui a pris la 
forme du Regroupement 
des entrepreneurs vic­
times d’insolvabilité 
(REVI).

Pourquoi REVI ?
Le Regroupement des 

entrepreneurs victimes 
d’insolvabilité (REVI) 
est un organisme qui 
vient en aide aux pro­
priétaires-dirigeants 
dont l’entreprise a été 
mise en faillite afin

qu’ils puissent se réin- 
ærer le plus rapidement 
possible dans la société. 
Parmi les raisons qui 
ont amené la mise sur 
pied de l’organisme, on 
note les difficultés ren­
contrées par les proprié­
taires-dirigeants faillis à 
se trouver un emploi, 
laissant certains d’entre 
eux dans une situation 
économique très diffi­
cile. Les malaises psy­
chologiques et familiaux 
comptent également 
parmi les problèmes les 
plus graves vécus par 
ceux-ci. Enfin, la soli­
tude et l’isolement dont 
ils sont victimes consti­
tuent un des facteurs qui 
empêche l’ex-proprié- 
taire-dirigeant de re­
prendre lui-même la si­
tuation en main.

Le support de l’orga­
nisme constitue alors 
une aide précieuse per­
mettant d’activer le pro­

cessus de réinsertion du
propriétaire-dirigeant
failli.

Pour réaliser ses ob­
jectifs de réintégration, 
REVI utilise un cadre 
de travail comportant 
les trois dimensions que 
sont la recherche, le res­
sourcement (recyclage) 
et la relance de proprié­
taires d’entreprises fail­
lies à l’intérieur d’une 
période de temps qui se 
veut minimale. (Voir le 
schéma).

La recherche permet 
à l’organisme de loca­
liser et d’intégrer le pro­
priétaire d’entreprise 
failli à des activités de 
ressourcement ou re­
cyclage. Le nouveau 
venu est alors intégré à 
une équipe de travail 
composée d’anciens pro­
priétaires-dirigeants
faillis auxquels s’adjoi­
gnent certains profes­

sionnels dont le rôle est 
d’apporter tant le sup­
port nécessaire à la re­
lance des membres. La 
relance comporte deux 
possibilités : l’intégra­
tion de l’ex-propriétaire- 
dirigeant dans un emploi 
conforme à ses apti­
tudes ou, encore, l’éla­
boration d’un projet per­
mettant à l’ex-prpprié- 
taire-dirigeant de se re­
lancer en affaires sur de 
nouvelles bases et un en­
cadrement mieux struc­
turé. Le cadre de travail 
utilisé par le regroupe­
ment est relativement 
simple. Son originalité 
tient plus particulière­
ment au fait qu’il fait 
souvent appel à ceux qui 
ont connu l’expérience 
de la faillite d’une entre­
prise pour aider ceux 
qui traversent présen­
tement une belle période 
qu’il serait inutile de 
qualifier de pénible.

entreprises faillies sont 
également beaucoup 
plus importants que l’on 
ne saurait l’imaginer. 
En effet, les problèmes 
auxquels doit faire face 
le propriétaire-dirigeant 
failli sont intimement 
liés aux problèmes de 
l’entrepreneurship. Si 
des moyens ne sont pas 
pris pour réintégrer le

L’APPEL PUBLIC
À L’EPARGNE

MÊME POUR LA P.M.E.
La Commission des valeurs mobilières du Québec 
participe au Salon de la P.M.E. qui a lieu du 26 au 28 
octobre au Palais des Congrès. Son stand est situé dans 
l’aile du Gouvernement du Québec. Venez y rencontrer 
ses représentants et obtenir des renseignements sur 
le régime du prospectus.

INVESTIR À L’AVEUGLETTE?
Pas question...
Moi j’y vois clair en consultant le prospectus

I Commission 
des valeurs mobilières 

I du Québec Québec

Venez au Salon rencontrer nos 
spécialistes. Ils vous donneront les 
renseignements nécessaires sur:

•les programmes et la politique d’achat 
de biens et services d'Hydro-Québec:

Hes programmes commerciaux de vente 
d'électricité qui vous permettent de 
réduire votre facture énergétique ou 
d'augmenter votre productivité;

•l'implantation dans vos entreprises de 
technologies électriques qui visent 
à améliorer vos coûts de revient et la 
qualité de vos produits.

Palais des Congrès de Mondéal 
26-27-28 octobre 1984 
Section commercialisation 
Ilôts 201-211/300-310
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La PME: source de dynamisme économique
4 Biron
miliale, a maintenant une «gestion 
plus sérieuse, qu’à la généraüon pré­
cédente

Puis, beaucoup de PME ne sont 
plus limitées au marché local qué­
bécois Les plus dynamiques expor­
tent au Canada, aux États-Unis ou 
ailleurs Le marché plus large, une 
mise en marché plus agressive, ren­
dent l’entreprise moins vulnérable 
face aux humeurs de la demande lo­
cale

Quant au financement, les PME 
ont davantage pris conscience qu’el­
les étaient sous-capitahsées et qu’el­
les devraient se doter d’un finance­
ment à long terme. Le chef d’entre­
prise demeure cependant difficile à 
convaincre qu’il devrait prendre des 
associés pour permettre un meüleur 
financement de l’entreprise. Le rap­
port de la Commission Saucier a sou­
ligné les faiblesses du financement 
des PME et préconisé certaines so­
lutions, encore à l’éude au mimstère 
de l’Industrie et du Commerce 
(MIC).

Enfin, les industries québécoises 
sont en train de se moderniser, ce 
qui les rend plus compétitives Selon 
le Conference Board, les immobili­
sations dans le domaine manufactu­
rier augmenteront cette année de 
41%. «Selon les compilations du MIC, 
à la fin juillet, le Québec obtiendrait 
31 4% des investissements cana­
diens, contre environ 20% aupara­
vant C’est d’autant plus important 
que ces investissements se font dans 
les biens durables et que la hausse 
par rapport à 1983 touche 14 des 20 
secteurs économiques, donc pas seu­
lement les alummenes», explique M. 
Biron

Selon les prévisions du MICT en 
août dernier, les investissements 
dans l’industrie métallique primaire 
progresseront de 62.3% et ceux dans 
les industries du papier et des pro­
duits connexes de 41 4%% en 1984. 
Mais des secteurs traditionnels en 
pleine modernisation (textile-vête- 
ment-bonneterie notamment) pro­
gresseront aussi à des rythmes éle­
vés « Et nous prévoyons que 85 sera 
aussi une excellente année pour les 
investissements dans le secteur ma­
nufacturier», ajoute M. Biron.

Il signale que, dans les dernières 
années du gouvernement Bourassa 
(et dans les premières années du 
gouvernement Lévesque...), les in­
vestissements manufacturiers se fai­
saient encore davantage dans les 
biens non-durables que dans les biens 
durables «Depuis 1981, nous avons 
réussi à inverser cela, ce qui accroît 
la richesse à plus long terme, ce qui 
favorise les exportations et ce qui 
permet de remplacer des produits 
importés», ajoute-il. L’année 1984 de­
vrait voir une progression de 35% 
des investissements dans les biens 
durables et de 29 5% dans les biens 
non-durables.

Selon M. Biron, les excellentes 
performances économiques de l’in­
dustrie québécoise ne s’expliquent 
pas seulement par la fm du marasme 
économique «Le gouvernement du 
Québec a eu un rôle majeur à jouer. 
J’ai eu des discussions avec beau­
coup de mes collègues des autres 
provinces et avec des futurs minis­
tres conservateurs qui cherchaient à 
savoir ce qui se faisait au Québec», 
note le ministre Selon lui, les minis­
tres fédéraux de l’Industrie-Com- 
merce, des PME ainsi que le prési­
dent du Conseil du Trésor, étudient 
le système québécois d’aide aux en­
treprises, qu’ils trouvent plus éco­
nomique et plus efficace que le sys­
tème en place à Ottawa.

«Car le Québec est cité en exem­
ple, notamment la Société de déve­
loppement industnel (SDI). Ces der­
nières années, la SDI a géré des pro­
grammes très populaires, dont le 
Plan d’urgence par lequel nous avons 
aidé plus de 800 entreprises, en ga­
rantissant $180 millions de prêts 
(tout près des $200 millions prévus 
pour 1,000 entreprises), ce qui a pro­
tégé 35,000 emplois. Or, cela n’a pas 
coûté $10 millions à l’État jusqu’ici», 
précise M. Biron. Le MIC et la SDI 
ont reçu de nombreux témoignages 
d’entrepreneurs sauvés par ce Plan

«De plus, nos entreprises ont vrai­

ment pris le virage, comme en té­
moignent les statistiques sur la re­
cherche-développement. Depuis le' 
début du programme il y a 18 mois, 
on a eu 100 projets nouveaux, qui to­
talisent $150 millions d’investisse­
ments en recherche-développement. 
Cela ne s’était jamais vu, c’est phé­
noménal», estime M Biron. Ce pro­
gramme permet aux entreprises de 
réaUser elles même ce que le Centre 
de recherche industrielle du Québec 
(CRIQ) fait pour les plus petites en­
treprises Cela s’ajoute à la création 
des quatre centres de productivité 
textile, vêtement, mode, meuble, gé­
rés par les industriels eux-mêmes 
«On prétend que cela aussi est relié 
directement à l’augmentation des m- 
vestissements», d^lare M Biron

Quant au programme du finan­
cement des entreprises, qui a pris le 
relève du Plan d’urgence en mars 
dernier, ainsi que le programme 
d’accès à l’investissement, près de 
500 entreprises en ont bénéficié, gé­
nérant environ $500 millions de nou­
veaux investissements Là-dessus, 
selon le MIC, il y aurait environ 450 
investissements de moins de $1 mil­
lion, réalisés par des PME «À ce 
rythme, nous réaliserons donc l’ob­
jectif du Plan de relance, soit $2 mil­
liards d’investissements générés au 
31 mars 1986», prévoit le mmistre

La garantie de prêt offerte par le 
programme est assortie d’une assu­
rance selon laquelle le taux d’mtérêt 
restera gelé pendant cinq ans à 11%. 
M Biron estime que cette assurance 
ne devrait pas se révéler trop lourde 
financièrement pour l’État: «En 
1984-85, nous aurons des crédits pé­
rimés à la SDI car le taux d’intérêt 
n’a pas atteint le plafond fixé et 
parce que la performance des entre­
prises est meilleure que prévu», pré­
cise M Biron.

Quant aux inscriptions des PME à 
la Bourse, il a eu autant en 1983-84 
que pendant les dix années précéden­
tes' une quinzaine. On prévoit une 
vingtaine d’inscriptions cette année, 
ce qui serait «excellent», selon le mi- 
mstre Mais il reconnaît qu’il faudrait 
prendre d’autres mesures pour 
maintenir le marché et créer un vé­
ritable marché secondaire pour ces 
actions. « La Bourse devrait poser 
des gestes là-dessus au cours des 
prochains mois», prévoit M. Bu'on

«Nous voulons faire en sorte que 
nos entreprises soient bien finan­
cées La suite logique du Plan d’ur­
gence, du Plan de relance et du pro­
gramme de financement, ce sont les 
suites à donner à la Commission Sau­
cier sur une meilleure capitahsation 
de l’entreprise», prévoit le mimstre. 
«Suite au rapport Saucier, nous an­
noncerons avant Noel ce que nous fe­
rons très précisément pour les entre­
prises», promet M Biron

«Le rapport Saucier est important 
et rafraîchissant. Nous n’avons pas 
fim encore de réfléchir sur toutes ses 
recommandations. Car il faut «atta­
cher les morceaux». Il faut s’assurer 
que les mesures retenues soient très 
accessibles aux entreprises, mais 
que cela ne coûte pas trop cher aux 
contribuables québécois. Nous de­
vrons aussi avoir de la flexibilité, ne 
pas mettre toutes les entreprises 
dans le même moule», précise M. Bi­
ron.

À part des mesures éventuelles 
touchant le Régime d’épargne action 
du Québec, il n’y aurait pas de lien 
avec la réflexion menée par le mmis­
tre des Finances pour le Livre blanc 
sur la fiscalité. «Nous travaillons 
avec la SDI sur la manière dont un 
entrepreneur pourrait remettre de 
l’argent dans sa propre entreprise 
sans qu’il y ait d’évasion fiscale», 
ajoute le ministre. L’amélioration 
des Sodeq est aussi liée à l’applica­
tion des recommandations du rap­
port Saucier touchant les sociétés à 
capital de nsque

Pour appüquer le rapport Saucier, 
pas besoin d’argent neuf' «Nous 
avons une marge de manoeuvre fi­
nancière. Et Saucier préconise de 
remplacer les subventions par de 
l’aide à la capitalisation. Or, au MIC, 
il reste encore environ $100 milhons 
de subventions, avec lequel nous fai­
sons déjà beaucoup plus qu’autrefois, 
en les utilisant comme barre de 
force», ajoute-t-il. Le budget du MIC

est de $250 millions, incluant les di­
vers programmes et les Sociétés 
d’État (CRIQ, Sidbec, Société géné­
rale de fmancement).

«Après avoir modernisé les entre­
prises existantes, l’étape mainte­
nant, c’est de partir de nouvelles en­
treprises», précise M Biron. Il sou­
ligne que deux programmes corres­
pondent à cette nouvelle étape : les 
Bourses d’affaires et les coopéra­
tives de travail. «Nous atteindrons 
l’objectif de 500 Bourses d’affaires la 
première année, malgré toutes sor­
tes d’embûches, venant à la fois des 
institutions financières et de l’Office 
de protection du consommateur. Car 
il est plus difficile de prêter $25,000 à 
un finissant de l’université que de 
prêter $5 milliards à Dome Petro­
leum ..», lance M. Biron.

L’objectif du Plan de relance est 
de 5,000 Bourses en trois ans. Sur les 
100 premières Bourses, 60 ont servi à 
lancer de nouvelles entreprises et 40 
à investir dans des entreprises exis­
tantes Ce sont de toutes petites en­
treprises, dans les secteurs manufac- 
turier et tertiaire moteur: une 
moyenne de sept emplois par entre­
prise On trouve par exemple des 
services à l’exportation, des produc­
tions de produis pour handicapés, de 
micro-processeurs ou de robots. Tou­
tes ne réussiront pas à survivre, 
mais les entreprises survivantes 
grossiront Le programme Bourse 
d’affaires sera un peu élargi pour y 
rendre admissible les femmes diplô­
mées qui ont du s’arrêter quelques 
années pour raisons famihales.

Du côté coopératif, un programme 
expérimental dans trois régions (Sa- 
guenayLac Saint-Jean, Québec et 
Estrie) cherche à développer des 
coopératives de travailleurs, la plu­
part de technologie plus basse (vê­
tement, garages, coupe de bois, etc). 
Ce sont aussi des petites entreprises, 
qui rendent un avenir à des moins de 
trente ans L’expénence devrait être 
élargie à d’autres régions, précise M. 
Biron

Il souligne que les programmes 
gouvernementaux doivent s’ajuster 
continuellement à la réalité mou­
vante Quant à la bureaucratie et à la 
paperasserie, tant décriées par les 
entrepreneurs, un gros effort aurait 
déjà été réalisé. «Pour le Plan d’ur­
gence, on s’est vanté de donner une 
réponse dans les dix jours. Québec a 
réussi ce tour de force qu’à ma con­
naissance aucune bureaucratie au 
monde ne réussit. J’ai même vu des 
cas passer toutes les étapes en trois 
jours», déclare M. Biron. Lorsque les 
informations demandées à l’entre­
prise sont complètes, le programme 
de financement des entreprises de­
vrait lui-aussi fournir une réponse en 
une dizaine de jours.

M Biron précise qu’il voit, avant 
impression, «avec mon oeil d’homme 
d’affaires» tous les formulaires du 
MIC s’adressant à l’entrepnse. Tous 
ses collègues ministres n’ont pas le 
même regard «d’homme d’affaires» 
sur les formulaires destinés aux en­
treprises «Mais j’ai constaté que 
les banques sont plusieurs fois pires 
que les gouvernements pour les pa­
perasses», lance M. Biron.

À la tête du MIC depuis le 30 avril 
1981, M. Biron avoue que sa plus 
grande surprise a été de voir les en­
treprises demander d’enlever la ré­
glementation pour elles-mêmes, 
mais exiger de les laisser pour les 
autres .. «Par exemple, quand j’ai 
mis la hache dans les réglements 
touristiques, des associations m’ont 
critiqué car j’enlevais trop de régle­
ments..», raconte le minikre.

Par ailleurs, le responsable des en­
treprises manufacturières québécoi­
ses appuie son collègue du Com­
merce extérieur, M Bernard Lan­

dry, de vouloir attirer des investis­
sements étrangers, même dans des 
secteurs comme le textile-vêtement, 
où nos PME sont en pleine moderm- 
sation. De plus, il souligne les retom­
bées pour le secteur secondaire des 
grands investissements, comme les 
trois alummenes en construction M 
Biron note les efforts du Québec à 
l’échelle mondiale pour attirer d’au­
tres alummenes et pour amener une 
industne des pièces automobiles, et 
ses efforts pour développer les entre­
prises québécoises liées à la protec­
tion de l’environnement.

Au cours des derniers mois, le 
MIC a davantage régionalisé son ac­
tion et il a formé son personnel à une 
approche basée sur l’entreprise- 
cliente et non plus sur les program­
mes. Le personnel en région a pres­
que triplé Le MIC s’est aussi doté 
d’une direction pour l’entrepreneurs- 
hip au féminin, qui prend de multi­
ples contacts dans toutes les régions 
avant de proposer des actions préci­
ses l’élargissement du programme 
Bourses d’affaires en est déjà une...

^ Bissonnette
tout simplement un retour aux mé­
thodes passées qui misaient sur le 
goût du profit et le goût du nsque

M Bissonnette est convaincu que 
c’est d’ailleurs ce qu’attendent les 
miheux d’affaues qui ne veulent plus 
voir les gouvernements se mêler de 
leurs affaires. Chaque fois que le 
gouvernement venait à la rescousse 
d’un canard boiteux, on dénonçait 
cette intervention comme une con­
currence déloyale de l’État, a-t-il 
rappellé dans une entrevue accordée 
au DEVOIR il y a quelques jours

Pour se lancer en affaires, il faut 
avoir des gens qui ont le goût du ris­
que, qui ont des idées et d’autres qui 
ont du capital C’est un principe qui 
est simple, mais, croit-il, « depuis 
quelques années, c’était devenu 
moins vrai. On allait chercher des 
gens qui ont des idées et le gouver­
nement faisait le reste. Ça nous don­
nait pas le capital humam fait de ces 
gens qui ont la bosse des affaires (...) 
C’est peut-être pour ça qu’il y a eu 
autant de faïUites», soutient-il

Le ministre ne veut pas entrer 
dans les détails de ce que pourra être 
l’application pratique de ce retour 
aux principes de base de l’entrepre- 
neurship. On sait cependant que son 
parti favorise de maraère générale le 
remplacement des subventions par 
l’octroi de dégrèvements fiscaux qui 
seront accessibles à toutes les entre­
prises.

Les subventions ne disparaîtront 
pas toutes, assure-t-il II y a des cas 
où elles sont nécessaires. Parfois il 
faut intervemr pour protéger un sec­
teur ou une entreprise indispensable 
à l’économie canadienne.

Ce fut ainsi le cas, il y a quelques 
jours, alors qu’il attribuait sans hési­
tations une subvention de $548,000 à 
une entreprise de Napierville, Re- 
cochem Inc.. Cette entreprise spé­
cialisée dans le raffinage de naphta- 
lène (boules à mite) avait le mérite 
d’être la seule dans ce domaine au 
Canada Elle exporte 80 % de sa pro­
duction Il a accepté d’appuyer, en 
collaboration avec la SDI, un projet 
d’expansion qui créera 22 emplois

L’attitude de M. Bissonnette aurait 
été toute différente si Recochem 
avait été en concurence avec d’au­
tres entreprises. Et encore plus si 
elle s’était adressée au gouverne­
ment pour solutionner ses difficultés 
financières.

Verser des subventions à une en­
treprise en difficultés n’apparaît pas 
acceptable aux yeux du ministre. 
C’est tout simplement se servir des 
impôts payés a même leurs profits

par ses concurents pour l’empêcher 
de crever C’est, à son avis, décou­
rager ceux qui gèrent bien leur affai­
res et qui ont le sentiment que leur 
succès profitent à leurs compéti­
teurs

M Bissonnette garantit aux petits 
entrepreneurs que le gouvernement 
ne viendra plus leur faire concur­
rence Qu’il ne viendra plus s’ingérer 
dans leurs entreprises et qu’il pren­
dra du recul par rapport à ce qui a 
été fait dans le passe C’est une ga­
rantie qui ne coûte pas cher mais qui 
est la base d’un nouveau climat de 
confiance, pense-t-il. Les entrepre­
neurs vont être sécurisés. Les inves­
tisseurs ne cramdront plus d’mvestir 
ou de rémvestir

Le rôle de l’État n’est surtout pas 
de faire la capitalisation des entre­
prises, poursuit M Bissonnette. À ses 
yeux, « l’État est là pour aider, pour 
faciliter certains services comme 
l’exportation, la recherche et le dé­
veloppement Il est là pour contri­
buer à mettre ensemble les idées, les 
ressources, le capital humam».

La fonction conseil du ministère à 
la Petite entreprise est la plus impior- 
tante, estime M Bisonnette qui voit 
son ministère comme étant un peu 
l’ombudsman du petit entrepreneur 
11 y a tout plein de services gouver­
nementaux qui lui sont destinés et il 
s’agit de le diriger à la bonne place. 
Il voit aussi son ministère comme 
une banque de ressources qui mettra 
en contact les gens qui veulent se 
lancer en affaires et qui sont à la re­

cherche d’idées ou de capitaux.
Il est vrai que la sous-capitalisa- 

tion de la petite entreprise est un 
problème important, convient le mi­
nistre Mais là encore il ne faudra 
pas voir l’État comme un sauveur. 
Ce que le gouvernement peut faire, 
c’est aider à trouver les capitaux. 
C’est aussi de convaincre les petits 
entrepreneurs, qui sont souvent seuls 
propnétaires, de la nécessité de s’ad­
joindre des associés qui apporteront 
du capital De se constituer des fonds 
de roulement adéquats. De ne pas 
craindre d’aller chercher le capital 
humain dont ils ont besoin pour croî­
tre

Une des grandes déficiences de la 
petite entreprise est le peu de cas qui 
est souvent fait du marketing, af­
firme le ministre La plupart des pe­
tits entrepreneurs sont de bons tech- 
mciens qui font d’excellents produits. 
Leur problème est la vente de ces 
produits Le marché du travail dé­
borde de jeunes pleins de talents. Si 
chaque entreprise de 10 ou 15 em­
ployés s’engageait une personne 
pour lui confier le marketing et à la 
vente, M Bissonnette est convaincu 
qu’en peu de temps ce serait deux ou 
trois emplois nouveaux qui pour­
raient être créés dans ces entrepri­
ses

Le ministre d’État à la petite en­
treprise parle d’expénence. Son suc­
cès en affaires il le doit, croit-il jus­
tement, au marketing. À 39 ans, M. 
Bissonnette a réussi l’exploit de de­

voir pag« XII: Blssonnetl*

L'ETS a 10 ans 1974-1984

L'ÉCOLE DE TECHNOLOGIE 
SUPÉRIEURE ET LE VIRAGE 
TECHNOLOGIQUE 
LA SOLUTION PRATIQUE!
• Avez-vous des problèmes de main-d'oeuvre spécialisée?
• Avez-vous besoin de personnel technique qualifié?
• Cherchez-vous des gens capables d'apporter des solutions 

concrètes et économiques à vos problèmes?
• Êtes-vous à la recherche de gens qui possèdent des com­

pétences technologiques reconnues et qui, de plus, peu­
vent provenir de votre région?

L'ÉCOLE DE TECHNOLOGIE SUPÉRIEURE,
AVEC SON PROGRAMME D’ENSEIGNEMENT 
COOPÉRATIF, PEUT VOUS FOURNIR CES 
PERSONNES RESSOURCES.
Nos étudiants, diplômés des CÉGEP professionnels, reçoi­
vent 28 mois de formation universitaire, comprenant des 
cours théoriques, travaux pratiques ainsi que des stages en 
industrie. Vous pouvez obtenir des stagiaires des différents 
programmes suivants:
• Construction civile • Électricité/électronique
• Mécanique • Production automatisée

NOS STAGES
Ils débutent en janvier et mai et couvrent des périodes 
de 4 ou 8 mois.
Plusieurs industries en profitent déjà. Pourquoi pas vous?
Contactez dès maintenant'
École de technologie supérieure 
Service des stages 
180 est, rue Ste-Catherine 
Montréal (Québec) H2X 1K9 
(514) 397-3666

Université du Québec
École de technologie supérieure

On est plein ,

J:éne!y»

Kino-
Quebec

Lue Af A'C

A PARTIR DE 2,000 $ SEMAINE
AVEC POSSIBILITE D ECHANGE MONDIALNouveau: Condo-Vacances en temps partagé « time sharing »

Hebergement pour jusqu'à 62S personnes __
• Chambres d'hôtel et salles de bain entièrement rénové» en 1984.
• Villas spacieuses de 2,3 et 4 c. à c. avec chacune sa salle de “1"-,

Cuisine équipée, certaines avec loy« et patio en f'®" f.,®®”'..
Aussi studios à 2Vi avec culsinette. A la journée, à la semaine ou au mois.

Piscines Intérieure, bains sauna et tourbillon, glissade aquatique.
Tennis à volonté et gratuit (4 courts). . .____ h® in à nAriionn»»Gymnase, 20 salles et salons de travail et de *^**"*®;,ranae) ^
Badminton, pétanque, croquet, 1ers, balle-molle, praUque du 9®^^’range).
Equitation ’Randonnée et clinique 12 vitesses en location
Chasse au faisan • tlr-à-l arc » chasse au sanglier » pecne a la --------------------------------------------------------------
Haute cuisine, dîners dansants, piano bar, brunch musical tous les dimanches.
----------------------- ----------- —------perAPADE DE FIN DE SEMAINE: Vendredi souper dansant, samedi 3FORFAITS: SSÆ-Srhebrunch.Cha^tax^^^^^^ 132.00$•

(Exemples)

repas, aiiTiBnwiiw M»Mis^..,------- —
Jourrtées supplémentaires, tout compris 66$
Plan européen à compter de 30 S*
*Par Dersonii.e occupation double.
VIsItegratultedu parc historique national Louis S. St-Laurent.

URGENT: DEMANDEZ LE DÉPLIANT DES FORFAITS "PARTIE DE NOËL’

De h mesure, du naturel, de la simplicité et finalement. ..de ! harmonie, à vol d oiseau.

adresser toute correspondance à:
- PROJET À VOL D OISEAU . ^ „ i.o mn ii nDomaine Saint-Laurent de Compton C.P. 180 Compton. JOB 1LO -------------

CP 180 
JOB 1L0iSBomainr 

^auit laurtnt 
I br Compton (<£gtne)

entre la mont Orford et le Vermont 20 km au sud de Sherbrooke Entre le mon. nENSEIQNEMBNTS:
EN DIRECT DE MONTRÉAL 397-9667 

autres RËQIONS (819) 835-5464 
Bureau d'affaires à Montréal: (514) 465-6564

N'attendez pas a la derniere minute
pour

\ i ouvrir
p9Vncow\p:te\ 1 i un

compte 
REA!

UN
EXCELLENT 

MOYEN 
POUR 

RÉDUIRE 
VOS

IMPOTS.

CÊ Q 
F/VUT SAVOtB

Vous pouvez obtenir 
sans engagement 

de votre part 
deux brochures 

expliquant comment 
ouvrir un compte 

en retournant 
le coupon cl-dessus.

A- Cilles Archambault 
McLeod Young IVeir 
760 rue Sherbrooke ouest 
Montréal, Québec H3A ICI 
(514)287-3666

ü Je suis initéressé, SVP me taire parvenir les brochures sur les comptes McLeod Young Weir 

Nom 
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Province

Téléphone (Rés )....
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La PME: source de dynamisme économique
^ Bissonnette
venir millionnaire grâce 
à une série d’entreprises 
qu’il a mis sur pied dans 
la région de Saint-Jean 
qu’il représente main­
tenant aux Communes. 
Ces entreprises étaient 
toutes spécialisées dans 
la distribution en ali­
mentation. La princi­
pale, Volailles Vincent, 
est un abatoir qui en 1975 
traitait 8,000 volailles. 
En 1984, c’était devenu 
125,000 volailles.

M. Bissonnette, 
comme beaucoup 
d’hommes d’affaires, ne 
s’intéressait pas beau­
coup à la politique si ce 
n’est que depuis un cer­
tain temps il avait « la 
politique canadienne à 
l’oeil ». À force de criti­
quer et de se dire qu’il 
fallait que des hommes 
d’affaires s’impliquent, 
il a décidé de plonger. À 
39 ans, il croyait avoir le 
temps et la santé néces­
saire pour « prendre 10 
ans de ma vie pour aider 
mes confrères hommes 
d’affaires canadiens », 
dit-il.

4 Castonguay
conseiller du gouver­
nement québécois dans 
d’importants dossiers, 
surtout ceux de l’assu- 
rance-hospitalisation et 
de l’assurance-santé, et 
qui par la suite fut mi­
nistre dans le gouver­
nement Bourassa, est 
bien placé pour avoir 
une vue d’ensemble et 
évaluer l’impact de 
cette évolution.

Quelle différence en 
effet cette effervesce 
des PME peut-elle faire 
sur l’infrastructure éco­
nomique du Québec, par 
rapport à ce qui serait 
survenu si les grands ob­
jectifs industriels fixés 
au début des années 60 
avaient tous été at­
teints?

« Cela a produit un 
phénomène qui permet 
de devenir confiant. Si 
l’on avait effectivement 
pris la voie qu’on ima­
ginait il y a 20 ans, expli­
que M. Castonguay, nous 
aurions obtenu une con­
centration très forte 
d’activités industrielles, 
alors que les autres ré­
gions auraient été dé­

laissées. »
M. Castonguay sou­

tient en outre que les ré­
gions qui ont misé sur 
les subventions pour sur­
vivre économiquement 
se retrouvent souvent 
après coup dans une si­
tuation pire qu’avant.

Comme bien d’autres, 
il se plait à signaler l’e­
xemple de la Beauce 
« qui a pris son avenir en 
main par le biais de la 
création d’entreprises 
locales extrêmement 
dynamiques et qui offre 
une solution de re­
change remarquable à 
certaines régions essou- 
flées qui ont espéré trou­
ver leur souffle de vie 
dans la manne gouver­
nementale ».

Cette action des PME 
aura pour effet, selon 
lui, de maintenir un 
équilibre dans le déve­
loppement, de sorte que 
des régions moins den­
ses démographiquement 
peuvent espérer avoir 
un avenir elles aussi,
« d’où l’importance, 
ajoute-t-il, d’encourager 
les PME dans un pays 
comme le Canada où il y 
a des disparités régio­
nales considérables».

Sur un tout autre plan, 
on peut se demander 
comment il se fait que 
M. Claude Castonguay, 
qui est à la tête de La 
Laurentienne, l’un des 
plus importants groupes 
financiers québécois, 
soit le président d’un Sa­
lon de la PME. 11 y a 
quelques raisons à cela 
que le président expli­
que ainsi.

D’abord, La Lauren­
tienne au départ ne s’est 
jamais vue comme 
étant « seulement un as­
sureur », mais elle vou­
lait également « jouer 
un rôle dans le dévelop- 
pement et la bonne 
santé de l’économie ». 
La Laurentienne a tou­
jours conservé cet es­
prit, en faisant des pla­
cements et en venant en 
aide à de nouvelles en­
treprises, parmi lesquel­
les les PME occupent 
une place importante.

En deuxième lieu, La 
Laurentienne fut jusqu’à 
une époque récente une 
PME elle-même. « Il me 
semble, dit-il, qu’il peut 
y avoir un exemple dans 
ce que nous faisons.

Nous avons commencé 
tout petits et personne 
ne pensait qu’elle de­
viendrait ce qu’elle est 
devenue. La Lauren­
tienne peut être un en­
couragement pour d’au­
tres ».

Malgré une amélio­
ration qu’il reconnaît vo­
lontiers aux PME d’au­
jourd’hui par rapport à 
celles d’il y a 20 ans et 
plus, M. Castonguay n’en 
constate pas moins des 
lacunes. Parmi les plus 
importantes, il y a celle 
de faiblesses dans la 
gestion, que plusieurs 
études (Ùfférentes signa­
lent. Le fait que 90 % des 
PME ne survivent pas à 
leur première décennie 
de leur existence tend 
sérieument à confirmer 
cette observation.

Les PME ne se don­
nent pas de moyens d’in­
formation suffisants; el­
les manquent souvent de 
rigueur dans l’élabora­
tion et le respect de leur 
budget, dans la compo­
sition de leurs équipes et 
le choix de leurs cadres. 
« 11 y a là pourtant des 
gens qui ont de belles 
qualités sur le plan de 
l’entrepreneurship, mais 
qui présentent des ca­
rences administrati­
ves».

Serait-ce un manque 
de professionnalisme?
« On pourrait dire ça », 
répond le président du 
Salon 84, en soulignant 
justement que le Salon 
peut aider les dirigeants 
de PME à corriger leurs 
points faibles dans leur 
manière de diriger leur 
entreprise.

Une deuxième lacune, 
qui découle presque né­
cessairement de la pre­
mière, concerne le fi­
nancement. Les PME 
ont souvent tendance à 
trop s’endetter, parfois 
en profitant de program­
mes gouvernementaux 
qui les incitent à l’endet- 
tement. Les PME ne 
profitent pas assez du fi­
nancement qui pourrait 
leur venir par la voie du 
capital action.

A cet égard, le Salon 
84 pourra également ai­
der les dirigeants, en ce 
sens que d’autres chan­
gements à la fiscalité 
sont à prévoir. Par ex­
emple, l’idée de fonds 
mutuels inspirés des ré­

gimes d’épargne action 
fait son chemin. Une 
telle formule permet­
trait à de modestes 
épargnants, peu fami­
liers avec le marché des 
actions, de participer 
quand même à ce mar­
ché.

En ce qui concerne la 
vente de ses produits, la 
PME québécoise écoule 
surtout ses produits au 
Québec. Des statistiques 
indiquent la répartition 
suivante : 56 % de la pro- 
duction des PME est 
vendue au Québec ; 36 % 
va ailleurs au Canada;
5 % aux Etats-Unis et le 
reste ailleurs dans le 
monde.

Ce serait sans doute 
une erreur pour les di­
rigeants de PME en gé­
néral, pense M. Caston­
guay, de concentrer la 
plus grande partie de 
leurs efforts à la con­
quête des marchés in­
ternationaux, bien que 
dans certains cas parti­
culiers, une telle stra­
tégie pourrait être sou­
haitable.

M. Castonguay cite en 
guise d’exemple le cas 
d’une petite compagnie 
britannique qui fabrique 
des avions de reconnais­
sance, dont les caracté­
ristiques les plus origi­
nales sont de ^uvoir vo­
ler pendant 5% heures à 
une vitesse de 55 milles 
à l’heure, ce qui lui per­
met dans plusieurs cas 
de remplacer l’hélicop­
tère, notamment pour la 
surveillance des frontiè­
res d’un pays, pour la 
prise de photos et de re­
levés géophysique ou au­
tres, etc..

C’est un appareil qui 
se vend à moins de 
$400,000 et qui de toute 
évidence a une vocation 
internationale. Le 
Groupe Pallas, dont La 
Laurentienne est l’un 
des partenaires, s’est in­
téressé à financer cette 
PME qui a une centaine 
d’employés. Le Groupe 
financier Pallas, formé 
à la suite de la nationa­
lisation de certaines 
banques en France, dis­
posait au moment de sa 
formation le printemps 
dernier d’un capital de 
$100 millions, ce qui il- 

■ lustre bien qu’il n’est pas 
nécessaire d’être petit 
pour s’intéresser aux 
PME.

tHûtetteà?
C’EST LE TEMPS QUE CELA 
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Gouvernement du Québec
Ministère de l’Industrie 
et du Commerce

Le MIC au 
Salon de la PME
Encore cette année, le ministère de 
l'Industrie et du Commerce participe au 
Salon de la PME. Ainsi, une série de 
conférences sera présentée sur des 
sujets touchant de près les entrepre­
neurs québécois.

Vendredi, 26 octobre
I4h00 Le rôle de la Direction du commerce, 

par M. Pierre Dupont, conseiller 
commercial au MIC

JShOO Les entreprises coopératives et leur 
financement, par M. Pierre Lafiamme, 
direaeur général de la Société de 
développement des coopératives

I6h00 Le programme «Bourses d'affaires», 
par M. Jacques Patoine, conseiller 
en développement industriel au MIC

Samedi, 27 octobre
16h00 La formation des conseils d'adminis­

tration au sein dés PME, par M. 
Richard Bourbeau, président de 
Venmar

Dimanche, 28 octobre
IShOO Le MIC et l'entrepreneurship féminin, 

par Mme Gisèle Desrochers, directrice 
de l'entrepreneurship féminin au MIC

Venez nous rencontrerI

Québec

Connaissez-vous bien
le réseau Desjardins?

Monsieur Yves Darche, président de Natio- 
nart Canada Inc., connaît bien les services 
offerts par la caisse Desjardins. Les gens 
d'affaires peuvent aussi compter sur les 
services des autres institutions du réseau 
Desjardins.

Toute entreprise peut accéder à la gamme 
complète des services financiers offerts par 
les institutions Desjardins, notamment:

Le réseau Desjardins, c'est de l'assurance 
de personnes et de dommages, des rentes 
collectives, des services fiduciaires, de gestion 
financière, de prêts et d'investissements 
industriels.

• Assurance-vie Desjardins
• Le Groupe Desjardins Assurances générales
• La Sauvegarde compagnie d'assurance sur 

la vie
• Fiducie du Québec
• Crédit Industriel Desjardins .
• La Caisse centrale Desjardins du Québec
• Sécurité Desjardins Inc.

desjardins
Une ressource naturelle.

Un parleiu^ ifikiotitair»
Par son investieaement, ta 
tsation au capital-actkms
• minimalede 10%
• maximale de 30%

Aeec|Mu» deSmafarde de placemeiiCilawg twine demie 
aadeur privé, la Caiaee de dépM e’a 
Biant, i la eroiaeance al é la rentehWté de

de dépôt obéerd une patCoi-

Ele s’aseooie à des erdreprieee ont
• undvKred’affaireEannueldeSOOOOOOSeti^
• un avoir des acbonnaifes d’au moins 1000000$

U pariioipadon de ta Caisse de dépôt set de 500 000$ St filus.

Un pmlanaitv dyftanik|iia
La Caisae de dépôt est le padenaite tout déeigné pour 

soutenir une restructuration financière 
aider é réaliser dec projets tels que: modernisation, aprancSs- 
sement, acquieition d’entrepràec ooncurrentos ou cotnpié- 
mentairee, etc.
coMatxxer à f'aocée d'une entrepriee au marché pubKc de 
t'épargne, moyen privilégié de financement.

La Caese de dépôt investit dans des moyennes entrepttees 
bien implantéee. qiM possèdent des perspectives de croissenoe 
intéressantes et une solide équipe de direction <»ipabie de gérer 
t'entreprise d’une façon rentoile. LaCaisaa de dépôt agit en 
effet comme investisseur prudent, dynamique et vigitant mais 
c'est à nos partenairet (^’«noombe le rôle d'erérapreneur et 
de geséormaire d’entrepiise.

Caisse
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